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PRÉSIDENCE DE M. LOÏC BOUVARD,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

1

DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL
SUR UNE REQUÊTE EN CONTESTATION

D'OPÉRATIONS ÉLECTORALES

M. le président. En application de l'article L.O.185 du
code électoral, j'ai reçu du Conseil constitutionnel communi-
cation d'une décision de rejet relative à une contestation
d'opérations électorales.

Conformément à l'article 3 du règlement, cette communica-
tion est affichée et sera publiée à la suite du compte rendu
intégral de la présente séance .

2

ROUTIÈRE

Suite de la discussion,
après déclaration d'urgence, d'un projet de loi

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
relatif à diverses dispositions en matière de sécurité routière
et en matière de contraventions (n os 618, 643).

Cet après-midi, l'Assemblée a abordé l'examen des articles
et s'est arrêtée, dans l' irticle 10, à l'amendement n° 17 à l'ar-
ticle L . 11-5 du code de la route.

Article 10 (suite)

M. le président . Je rappelle les termes de l'article IO :
« Art. 10. - Il est inséré, au titre V du code de la route, les

articles L . 11 et L. 11-1 à L. 11-7 rédigés ainsi qu'il suit :
«Art. L. 11. - Le permis de conduire exigible pour la

conduite des véhicules automobiles est affecté d'un nombre
de points . Le nombre de ces points est réduit de plein droit
si le titulaire du permis a commis l'une des infractions visées
à l'article L. 11-1 . Lorsque le nombre de points devient nul,
le permis perd sa validité.

«Art. L. 11-1 . - Le nombre de points affecté au permis de
conduire est réduit de plein droit lorsqu'est établie la réalité
d'une des infractions suivantes :

«a) infractions prévues par les articles L . l e i à L. 4, L. 7,
L . 9 et L . 19 du présent code ;

«b) infractions d'homicide ou blessures involontaires com-
mises à l'occasion de la conduite d'un véhicule automobile ;

«c) contraventions en matière de police de la circulation
routière susceptibles de mettre en danger la sécurité des per-
sonnes, limitativement énumérées.

« La réalité de ces infractions est établie par le paiement
d'une amende forfaitaire ou par une condamnation devenue
définitive.

«Art . L. 11-2. - Lorsque l'un des délits prévus à l'ar-
ticle L . 11-1 est établi, la perte de points est égale à la moitié
du nombre de points initial .

« Pour les contraventions, la perte de points est, au plus,
égale au tiers de ce nombre.

« Dans le cas où plusieurs infractions pré vues par le pré-
sent article sont commises simultanément, les pertes de points
qu'elles entraînent se cumulent dans les limites suivantes :

« - pour plusieurs contraventions, la moitié du nombre de
points initial ;

« - pour plusieurs infractions, dont au moins un délit, les
deux tiers du nombre de points initial.

«Art. L. 11-3. - Lorsque l'intéressé est avisé qu'une des
infractions mentionnées à l'article L. 11-1 a été relevée à son
encontre, il est informé de la perte de points qu'il encourt.

« Art. L. 11-4. - L'auteur de l'une des infractions men-
tionnées à l'article L . 11-1 ne peut être relevé, en application
de l ' article 55-1 du code pénal, de la perte de points affec-
tant son permis de conduire.

«Art. L. 11-5. - En cas de perte totale des points, l'inté-
ressé reçoit de l'autorité administrative l'injonction de
remettre son permis de conduire au préfet de son lieu de
résidence et perd, dès ce moment, le droit de conduire un
véhicule.

« I1 ne peut solliciter un nouveau permis de conduire avant
l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de
remise de son permis au préfet.

«Art. L. 11-6. - Si le titulaire d'un permis de conduire n'a
pas commis, dons le délai de trois ans à compter de la date à
laquelle la dernière condamnation est devenue définitive ou
du paiement de la dernière amende forfaitaire, une nouvelle
infraction sanctionnée d'un retrait de points, son permis est à
nouveau affecté du nombre de points initial.

« Le titulaire du permis de conduire peut obtenir la recons-
titution partielle de son nombre de points initial s'il se
soumet à une formation spécifique.

«Art. L. 11-7. - Un décret en Conseil d'Etat précise les
modalités d'application du présent titre et fixe notamment le
nombre de points initial, la liste des contraventions de police
donnant lieu à retrait de points, le barème de points affecté à
ces contraventions, les modalités de l'information prévue à
l'article L. 11-3 ainsi que celles du retrait de points et de la
formation spécifique prévue à l'article L . 11-5 . »

ARTICLE L . I1-5 DU CODE DE LA ROUTE (suite)

M. le président. M. Dugoin a présenté un amendement,
n° 17, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l ' article L. 11-5 du code de la route par les mots : « et
doit produire une attestation certifiant qu'il a suivi un
stage dont la durée et les modalités sont déterminées par
décret en Conseil d'Etat . »

La parole est à M . Serge Charles, pour soutenir cet amen-
dement.

M. Serge Charles . Monsieur le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, monsieur le secré-
taire d'Etat, par cet amendement, il s'agit d'obliger le
conducteur qui s'est vu privé de son permis après le retrait
de ses points, à suivre une formation spécifique avant l'ins-
cription à l'examen du permis de conduire afin de lui donner
toutes les chances de réussir ce permis.

On peut considérer, en effet, qu'à l'origine de la perte défi-
nitive des points il y a deux causes : l'automobiliste aura
commis en peu de temps une série de fautes importantes et il
n'aura pas suivi les stages de formation qui lui auraient
permis de récupérer une partie des points perdus.

On peut estimer qu'un stage est susceptible d'avoir des
conséquences favorables sur le comportemen t de l'automobi-
liste . Aussi mon collègue M. Dugoin ad-il pensé qu'il ne
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serait pas mauvais de demander à l ' automobiliste de fournir
la preuve de h formation suivie avant une inscription nou-
velle à l'examen du permis.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l 'administration générale de la République, pour donner son
avis sur l'amendement n o 17.

M. Léo Grézard, rapporteur . La commission a refusé cet
amendement . En effet, elle a estimé que, en tout etat de
cause, celui qui était frappé d'une annulation de permis de
conduire était obligé de repasser un examen, et, par là même,
de suivre des cours pour recouvrer son permis, et donc pour
préparer efficacement l'examen.

M. Serge Charles . Il ne sera pas obligé de suivre une
formation !

M. Léo Grézard, rapporteur. Aurais-je dit « obligé » ? Il
pourra suivre des cours.

M. Serge Charles. La coordination dans votre phrase
peut induire en confusion.

M. Léo Grézard, rapporteur. Peut-être . Le conducteur en
cause sera obligé de repasser l'examen parce que son permis
de conduire sera annulé.

M. Serge Charl3s . Il ne sera pas obligé de prendre des
leçons.

M. Léo Grézard, rapporteur. En effet, j'ai usé d'une
conjonction copulative.

M. Serge Charles. Soit, un « et » était de trop.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Delebarre, ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer. Le Gouvernement est enclin
à suivre l'avis du rapporteur.

Reste, monsieur Charles, que M . Dugoin, par votre inter-
médiaire, a soulevé un problème intéressant.

Quel est notre objectif ? Nous voulons essayer de dissuader
les conducteurs qui perdent des points d'aller jusqu'à l'ex-
trême limite de la perte de points sans avoir suivi les stages
dont nous parlons.

II s'agit que les auteurs d ' infractions n'attendent pas
d'avoir tout perdu pour suivre un stage et repasser le permis.
Sur ce point, nous aurons à nous montrer très persuasifs,
nous, c'est-à-dire les autorités préfectorales, mais aussi le sys-
tème associatif qui, dans les départements, va concevoir un
certain nombre de stages, comme cela se fait dans le Lot-et-
Garonne.

Ce n'est pas à la fin du parcours, au moment où le contre-
venant aura tout perdu, qu'il faut lui imposer l'obligation :
celle-ci doit apparaître quand il est encore temps, dans le
parcours même, au moment où le conducteur en cause aura
perdu deux ou trois points . Un p roblème existe, je le
reconnais, mais je ne crois pas qu'il faille systématiser . C'est
pourquoi nous sommes contre l'amendement.

M. le président . La parole est à M. Serge Charles.

M. Serge Charles . Vous donnez au contrevenant la possi-
bilité de suivre une formation avant d'avoir perdu la totalité
de ses points . Il ne s'agit évidemment pas d'une obligation
mais d'une possibilité.

Que demandons-nous ? Qu'à la difficulté de repasser le
permis s 'ajoute une obligation - une contrainte - de suivre
une formation . Inciter n'est pas contraindre.

S'il existe une contrainte, au moment où le conducteur
aura perdu des points il manifestera certainement la volonté
de ne pas aller jusqu'à la perte totale, à la suppression du
permis.

Sans doute, est-ce la raison pour laquelle M . Dugoin a pré-
senté cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 17.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Fèvre a présenté un amendement,
n o 60, ainsi rédigé :

« Cc spléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l ' article L. I1-5 du code de la route par la phrase sui-
vante :

« Toutefois sur décision du tribunal dans le ressort
duquel est domicilié le conducteur, ce délai pourra être
ramené à trois mois si le conducteur prouve que son véhi-
cule constitue manifestement son outil de travail prin-
cipal . »

La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles F vre . Par cet amendement, je propose de
tenir compte de la situation dans laquelle se trouvent cer-
taines catégories de conducteurs pour lesquels la voiture
constitue l'outil de travail principal : il ne s'agit pas de les
dispenser de la suppression du permis de conduire, mais seu-
lement de leur permettre de repasser dans un délai plus bref
les épreuves du permis . Le délai pourrait être ramené à trois
mois.

On pourra m'objecter deux arguments.
D'abord, dans certaines professions, la voiture est sans

aucun doute l'outil de travail principal : mais lesquelles ? Il
n'est pas facile de le déterminer. Selon mon amendement,
comme la notion d'« outil principal de travail » peut donner
lieu à interprétation, la décision appartiendra au tribunal : le
tribunal dans le ressort duquel est domicilié le conducteur
aurait la capacité d'apprécier.

Nous pourrions discuter à perte de vue sur les professions
concernées . En réalité, nous le savons fort bien, il n'y en a
que deux ou trois, les V.R.P., les chauffeurs de taxi et, éven-
tuellement les marchands forains . Si mon amendement était
adopté, l'impact de la disposition qu'il contient serait limité
car les catégories concernées sont peu nor-breuses.

J'en viens à la seconde objection que vous pourriez m ' op-
poser : c'est que les conducteurs qui parcourent un grand
nombre de kilomètres en une année doivent donner
l'exemple . Plus un automobiliste circule, plus il peut consti-
tuer un danger ! De fait, il s'agit de bons conducteurs, d'une
manière générale . Du reste, ils conduisent pendant la
semaine, et ce n'est pas en semaine que nous enregistrons le
plus grand nombre d'accidents sur nos routes.

Quoi qu'il en soit, ces conducteurs peuvent commettre des
excès de vitesse et, à la suite de cinq ou six excès sanc-
tionnés, perdre leur permis.

Obliger ces conducteurs à attendre six mois ou un an avant
de repasser le permis, c'est leur imposer de se reconvertir. Or
dans le contexte économique actuel, une reconversion est
toujours difficile.

C'est pourquoi je demande au Gouvernement d'examiner
attentivement cet amendement qui, sans contrevenir au prin-
cipe de l 'égalité devant la loi, tient compte de certaines situa-
tions concrètes.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission a donné un
avis défavorable à cet amendement, au nom de la nécessité
de préserver l'égalité des citoyens devant la loi.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Monsieur le député, en défendant
votre amendement, vous avez apporté vous-même les élé-
ments de la réponse que je vais vous donner.

Vous avez bien senti quelle était la faiblesse de votre
amendement . A partir du moment où celui-ci serait accepté,
il existerait deux catégories de conducteurs : ceux qui, pour
des raisons professionnelles, ont besoin de leur véhicule n'en-
courraient pas les mêmes peines que ceux qui conduisent
sans avo = r l ' utilisation professionnelle de leur voiture !

En nous engageant dans des dispositions de ce genre, nous
aurons une justice à deux vitesses : le système ne fonction-
nera pas.

Notre attitude est très différente . Quelques professions sont
particulièrement concernées, vous l'avez dit vous-même. Nous
pensons que les représentants de ces professions, qui sont les
plus grands praticiens de la route, doivent, eux les premiers,
avoir un comportement exemplaire sur la route. Sinon, le dis-
posltif que nous présentons ne pourra plus tenir : il sera
inexplicable à l ' opinion publique !

Vous le sentez d'ailleurs si bien que, dans l'amendement
suivant vous revenez en partie sur celui dont nous discutons.
Actuellement, vous nous dites . que l'on doit pouvoir ramener
à trois mois la durée de la suspension du permis . Dans le
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prochain amendement, vous nous direz : « Ce ne sera valable
qu'une fois ! » Vous sentez bien vous-même que la discrimi-
nation ne peut pas tenir !

Nous, nous souhaitons que l'aspect dissuasif et pédago-
gique du permis à points fonctionne pour tous ceux qui sont
des praticiens de la conduite . Croyez-moi, les vrais profes-
sionnels, qui ont besoin de leur véhicule pour exercer leur
profession, seront les premiers à faire attention.

M . le président . La parole est à M . Charles Fèvre pour
répondre au Gouvernement.

M. Charles Fèvre. Monsieur le ministre, vous nonnaissez
trop bien le Parlement et ses méthodes de travail pour faire
semblant de ne pas comprendre que l ' amendement suivant
est un amendement de repli ! . ..

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Bien sûr !

M. Charles Fèvre . Donc nous en parlerons après, si vous
le voulez bien.

En définitive, vous ne m'avez répondu que sur le principe
de l'égalité devant la loi. Or en ce moment, le Sénat discute
de la réforme du code pénal . Au cours de la discussion, un
sénateur a rappelé que le Conseil constitutionnel et le
Conseil d'Etat ont admis que le principe de l'égalité de trai-
tement devant la loi ne joue qu'à égalité de situation.

A l 'évidence, la situation des conducteurs du dimanche . ..

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Nous sommes tous des conduc-
teurs !

M. Charles Fèvre. . . . aussi dangereux, sinon plus, vous le
savez, que les conducteurs qui parcourent beaucoup de kilo-
mètres - et celle des conducteurs qui ont besoin de leur véhi-
cule en permanence sont tout de même profondément diffé-
rentes . Quelques excès de vitesse et le permis du conducteur
professionnel sera supprimé.

C'est pourquoi votre argumentation ne tient pas tout à fait,
en raison, précisément, de la jurisprudence du Conseil consti-
tutionnel et de celle du Conseil d'Etat.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Pas du tout !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Monsieur Fèvre, j'aurais tendance
à vous dire que nous aurions été d'accord avec cet amende-
ment de repli s'il avait été accompagné d'un second déclarant
que le premier n'était pas utile, auquel cas le débat serait
terminé.

M. Charles Fèvre . re peux très bien ne pas déposer
d ' amendements, si vous voulez !

M. le ministre de l'équipement, du logement, dus
transports et de la mer . Cela manquerait au débat . ..

M. Charles Fèvre . Merci !

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . . . . et vous manqueriez au débat, ce
qui serait dramatique.

Pour en revenir à la question que vous évoquez, dans tout
le code de la route, l'égalité se fonde sur la référence qui est
faite à l'ensemble des conducteurs . Ii n'y a jamais de diffé-
renciation entre eux selon leur activité professionnelle . Si on
mettait le petit doigt dans cet engrenage, ce code n'existerait
plus.

Je vais donner un exemple qu'on voit apparaître régulière-
ment dans les médias, y compris à la veille du débat sur le
permis à points, celui des conducteurs pilotes professionnels.
On ne cesse d'entendre qu'ils ont une meilleure maîtrise de
leur véhicule que tous les autres et qu'en particulier à leur
égard les dispositions relatives aux limitations de vitesse ne
peuvent pas être prises en considération de la même façon.
C 'est un peu le même problème que vous évoquez, dans un
autre domaine . Mais, je le répète, le code de la route est
applicable à tous les conducteurs, quels que soient leur acti-
vité professionnelle, leur âge ou leur expérience.

M. Jacques Limouzy . Pourquoi pas un statut spécial pour
les curés le dimanche ! (Sourires .)

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Je n'osais pas le dire ! (Sourires.)

M. François Massot. M. Limouzy a osé !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 60.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M. Fèvre a présenté un amendement,
no 59, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 11-5 du code de la route par les dispositions
suivantes :

« Toutefois, sur décision du tribunal dans le ressort
duquel est domicilié le conducteur, ce délai pourra être
ramené à trois mois si le conducteur prouve que son véhi-
cule constitue manifestement son outil de travail prin-
cipal.

« Le conducteur dont il s'agit ne pourra bénéficier
qu'une seule fois d'une telle mesure . »

La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre . Je ne vais pas recommencer la démons-
tration, ce n'est pas la peine.

Mon coll ègue M. Limouzy a parlé du prêtre. C'est
l'exemple type dans lequel aucun juge re dira que la voiture
est l'outil de travail principal.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Quand vous avez sept paroisses à
desservir le dimanche. ..

M. Charles Fèvre . Il y a d'autres moyens pour se
déplacer !

M. le ministre de l'équipement, du logement, ,des
transports et de la mer . Non, croyez-moi !

M. Charles Fèvre . En tout cas, la voiture n 'est pas son
outil de travail principal, monsieur le ministre.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Comment faire ?

M. Charles Fèvre . Un industriel a besoin de sa voiture.
C'est la raison pour laquelle l'Assemblée nationale a réduit
d'un an à six mois le délai à l'expiration duquel on pourra
solliciter un nouveau permis de conduire . Effectivement, une
année, c'était rigoureux pour beaucoup, les ruraux, en parti-
culier, pratiquement contraints, après !a suppression de leur
permis, d'aller travailler à la ville.

Je tiens à bien le préciser, mon amendement ne vise que
quelques professions pour let . .{uelles il y aura un vrai pro-
blème, et il faut le savoir . On en entendra parler, vous en
entendrez parler, si vous êtes encore ministre dans deux
ans, . ..

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Vous êtes pessimiste ! . ..

M. Charles Fèvre . . . . ce que je vous souhaite, monsieur le
ministre, vous ne m'avez pas laissé terminé !

Il n'est pas évident que les juges tiendront toujours compte
de cette situation lorsqu'ils prononceront des condamnations
pénales.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. L'avis de la commission a été
le même pour l'amendement en cause que pour le précédent,
c'est-à-dire qu 'elle l'a repoussé.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Même appréciation, monsieur le
président.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 59.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Serge Charles a présenté un amende-
ment, n° 13, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 11-5 du
code de la route par l'alinéa suivant :

« Les auteurs d'infractions ayant leur permis de
conduire depuis moins de deux ans se verront appliquer
une suspension automatique dudit permis pour une durée
d'un mois lorsqu'ils auront perdu les deux tiers de leurs
points . »
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M. Serge Charles . Cet amendement tend à offrir aux
jeunes conducteurs le bénéfice d'une suspension du permis.

En quelque sorte, il s'agit de les responsabiliser, eux qui
- vous l'avez souligné, monsieur le ministre, dans la discus-
s'on générale - sont à l'origine d'un nombre important d'ac-
cidents . Détenteurs de leur permis depuis peu, ils méconnais-
sent les pièges de la route et risquent plus que d'autres de
commettre des infractions . II serait dommage que ces jeunes.
qui ne sont pas suffisamment au fait de ces pièges soient.
sanctionnés par la suppression d'un permis dont ils ne sont
détenteurs que depuis moins de deux ans . Ajoutée aux dispo-
sitions pénales qu'ils encourent par ailleurs, cette suspension
d ' un mois serait de nature à les faire réfléchir.

Au demeurant, cette sanction exis te en R.F.A. et elle porte
ses fruits . Bref, elle serait pour eux une manière de mesurer
les conséquences d'un acre pas très grave sans les mettre
dans une situation difficilement supportable.

Voilà le sens de cet amendement leur donner une leçon,
en quelque sorte, sans supprimer le permis.

M . le président . Quel est l'avis de ia commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission n'a pas
adopté cet amendement, considérant qu'il anticipait sur la
création du permis probatoire qui est en cours d'étude.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Je ne voudrais pas que
M. Serge Charles prenne notre intervention comme la
marque d'une hostilité à l'encontre de l'idée qu'il a déve-
loppée. Certes, nous ne souhaitons pas voir cet amendement
retenu, pour les raisons que vient d'indiquer le rapporteur.
Mais le rapport Giraudet, dont vous vous êtes plaint, mon-
sieur Serge Charles, de l'avoir reçu trop tard pour pouvoir
l'examiner en détail, a tout de même laissé quelques traces.

. M . Serge Charles. Je le connais mal !

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . La preuve : j'ai un peu le senti-
ment que votre amendement est inspiré par sa lecture atten-
tive, . ..

M. Serge Charles . Mais enfin, je ne suis pas un surdoué.
Je ne peux pas en deux jours en prendre connaissance !

M. le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Vous ne me laissez pas finir !

. . . ce qui prouve que les grands esprits se rencontrent !
'Ceux qui sont réunis dans la commission Giraudet ont

émis le voeu que soit examinée la possibilité d'an permis pro-
batoire.

M. Serge Charles . Quand ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Attendez ! Vous-même vous dites :
pendant !a période de probation d'un permis, sans doute
faut-il aménager le dispositif de permis à points et faire en
sorte qu'une fois que les deux tiers des points sont retirés, il
y ait une suspension d'un mois . Je crois que c'est trop tôt
pour prendre une décision comme celle-là . Nous avons l'in-
tention d'examiner l'ensemble des propositions du rapport
Giraudet, d'en discuter avec le Parlement et nous sommes,
Georges Sarre et moi-même, as :' z convaincus que l'idée de
permis probatoire est loin, très lotit d'être mauvaise.

Le jour où nous adopterons le permis probatoire, je ne suis
pas du tout hostile à ce qu'il contienne des dispositions ren-
voyant éventuellement à la gestion du permis à points . Mais
il faut examiner la question dans son ensemble.

M . le président . La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles. Monsieur le ministre, ce n'est pas seu-
lement mon amendement que vous devriez considérer comme
étant à discuter dans le cadre d'une réflexion générale, c'est
l'ensemble du projet que vous nous présentez, car il tombe
précisément sous le coup des réflexions du . rapport Giraudet
Je ne vois pas pourquoi vous mettez à part cet amendement
ainsi que d'autres dispositions qui auraient pu être prises
avec un peu moins de précipitation et davantage de réflexion.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Monsieur Charles, vous auriez
peut-être raison sur d'autres dispositions du rapport
Giraudet, mais pas sur le permis à points. Cela fait dix-
sept ans que celui-ci est dans les tiroirs, dans les dossiers des
services s'occupant de la sécurité routière et plus de dix ans
que les parlementaires, conscients du problème de la sécurité
routière, ont réfléchi sur le permis à points, et ça se sent
d'ailleurs dans les interventions des uns et des autres.

Cette disposition est nécessaire pour compléter le dispositif
de sécurité routière . N'attendons pas. En revanche, il est
exact que le rapport Giraudet comporte certains éléments
nouveaux, dans une réflexion globale, sur lesquels il nous
faut un minimum de temps avant que nous proposions des
mesures concrètes . Je ne crois donc pas que ce puisse être
une occasion de laisser l'affaire en suspens : il faut créer le
permis à points. Toutefois, je reconnais que le permis proba-
toire mérite débat.

M. Serge Charges . Je ne parle pas du permis à points,
dans mon amendement !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L'amendement n'est pas adopté.)

ARTICLE L. 11-6 DU CODE DE LA ROUTE

M . le président . M. Baeumler, rapporteur pour avis de la
commission de la production et des échanges, a présenté un
amendement, n o 6, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L'. 1 i-6 du code de la route par les mots :
" devant comprendre obligatoirement un programme de
sensibilisation aux conséquences des accidents de la
route . " . »

Sur cet amendement, M . Grézard, rapporteur, a présenté
un sous-amendement, n° 25, ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 6, après les mots : " sensibili-
sation aux ", insérer les mots : " cau ., ..s et aux " . »

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour soutenir
l'amendement n° 6.

' M . Jean-Pierre Baeumler, rapporteur pour avis . Cet amen-
dement est destiné à préciser la nature de la formation qui
permettra d'obtenir une reconstitution partielle du nombre
initial de points . On est bien d'accord ici qu'on agit là sur la
base du volontariat.

En effet, pour renforcer le caractère pédagogique du
permis à points, il me semble important que cette formation
ne se limite pas à une simple actualisation des connaissances
théoriques ou pratiques . Un pilote professionnel n'aura pas
besoin d'apprendre à nouveau à conduire. Cette mesure com-
porte un programme de sensibilisation aux conséquences des
accidents de la route, à l'image de ce qui se pratique déjà
dans certains départements - on a fait référence tout à
l'heure au Lot-et-Garonne - avec un programme de visites
d'hôpitaux et de présence sur le terrain à côté d'organismes
ou d'associations qui se dévouent dans ce domaine . Il me
semble aussi que le rôle des collectivités locales - départe-
ments, communes - dans la mise en place de ce programme
de sensibilisation peut être tout à fait important.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. Avis favorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. C'est excellent, monsieur le prési-
dent !

M . le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
défendre le sous-amendement n° 25.

M . Léo Grézard, rapporteur. Ce sous-amendement vise à
élargir la portée de l'amendement en faisant également réfé-
rence aux causes des accidents.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de :a mer . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 25.

(Le sous-amendement est adopté.)
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M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 6,
modifié par le sous-amendement n° 25.

(L 'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
M . le président. M. Dugoin a présenté un amendement,

n° 18, ainsi rédigé :
« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour

l'article L . Il-6 du code de la route par la phrase sui-
vante :

« Lorsque l'un des délits prévus à l'article L. 11-I est
établi, le titulaire du permis de conduire doit se soumettre
à une formation spécifique . »

La parole est à m . Serge Charles, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Serges Charles. Cet amendement qui rejoint celui que
M. Dugoin m'a demandé de présenter tout à l'heure a égale-
ment pour but de créer une obligation de perfectionnement
pour les conducteurs qui se sont rendus coupables d'une
faute entraînant la perte de la moitié du nombre de points
initial affecté à leur permis de conduire.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Léo Grézard, rapporteur. La commission des lois n'a

pas adopté cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement '?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer, chargé
des transports routiers et fluviaux. Cet amendement aboutit en
fait à créer une peine supplémentaire à l'encontre des auteurs
de délits routiers . Cette proposition, qui n'a pas de lien parti-
culier avec le permis à points, rendrait le dispositif de sanc-
tions encore plus rigoureux.

En outre, là encore, le problème du coût de formation doit
être pris en compte pour ne pas pénaliser plus sévèrement les
conducteurs les moins favorisés du point de vue pécuniaire.

Il faut bien voir que 1

	

intiel est moins une question de
formation que de comportement.

Le Gouvernement est donc opposé à l'ad
•

option de cet
amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 18.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M. Baeumler, rapporteur pour avis, a
présenté un amendement, n° 7, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé . pour l'article L. 11-6 du
code de la route par l'alinéa suivant :

« Sans préjudice de l 'application des deux premiers
alinéas du présent article, les points perdus du fait de
contraventions passibles d'une amende forfaitaire sont
réattribués au titulaire du permis de conduire à l'expira-
tion d'un délai de dix ans à compter de la date à laquelle
la condamnation est devenue définitive ou du paiement
de l'amende forfaitaire correspondante . »

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur pour avis . Cet amen-
dement est destiné à se prémunir contre cette situation
extrême où un individu se rendrait coupable tous les trois
ans moins quelques jours d'une infraction sanctionnée par le
retrait d'un point . Dans ce cas, si le nombre initial de points
est fixé à six, le conducteur qui aurait commis six infractions
mineures se verrait au bout de quinze ans retirer son permis
pour une infraction commise bien longtemps auparavant.

Aussi proposons-nous de réattribuer, après dix ans, les
points perdus du fait de contraventions passibles d'une
amende forfaitaire aui se traduiront par un retrait d'un point
sur le capital de points qui est attribué au départ.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission des lois a,
donné un avis favorable à l 'adoption de cet amendement.

M. Jacques Limouzy . Il faudrait une brouette pour porter
son permis !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Nous trouvons que
votre amendement reléve de la théorie, car, d'après des
calculs rapides, le cas évoqué ne se produira pas avant
l'an 2001 .

M. Charles Fèvre . Gouverner, c'est prévoir ! (Sourires .)

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Certes ! . . . Mais il faut
surtout qu'un tel projet ait une grande lisibilité. Je trouve que
l 'amendement complique ce dispositif . C'est pourquoi le
Gouvernement y est défavorable.

M . Jacques Limouzy . Quand je disais qu'il fallait une
brouette . . . (Rires.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7.
(L'amendement est adopté .)

M. Charles Fèvre . Longue vie à votre loi, monsieur le
ministre !

ARTICLE L. 11-7 DU CODE LA ROUTE

M . le président. M. Baeumler, rapporteur pour avis, a
présenté un amendement, na 8, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L. 11-7 du code
de la route, substituer aux mots : " du présent titre ", les
mots : " des articles L . 11 à L . 1 1-6 " . »

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur pour avis. Il s'agit
d'un amendement de forme. Le futur décret d'application
concernera les articles L . 11 à L . 11-6 du code de la route.

Je profite par ailleurs de cette occasion pour signaler une
erreur matérielle dans le texte du projet de loi . A la fin de
l'article L . 11-7 on fait référence à la formation spécifique
prévue à l'article L . 11-5, alors que cette formation est visée
par l'article L . 11-6.

M. Charles Fèvre . Qu'est-ce qu'il a travaillé !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission des lois a
approuvé cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . M. Fèvre a présenté un amendement,
n o 61, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L. 11-7 du code
de la route, substituer aux mots : " et fixe notamment le
nombre de points initial ", les mots : " fixe le nombre de
points initia! ainsi que celui dont bénéficie un conducteur
n'ayant pas commis d'infractions visées à l'article L. 11-1
pendant une période de cinq années, " . »

La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre. Monsieur le président, je vais faire
gagner du temps à l'Assemblée.

Les amendements no 61 et 62 étaient consécutifs d'amende-
ments qui ont été repoussés . Par conséquent, ils n'ont plus
raison d'être.

M . le président . L'amendement no 61 est retiré.
M. Fèvre a présenté un amendement, n° 62, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article L. 11-7 du code
de la route, supprimer les mots : " la liste des contraven-
tions de police donnant lieu à retrait de points, " . »

Cet amendement est également retiré.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix !'article 10, modifié par les amendements

adoptes .

	

-
(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.)

Article 11

M . le président . « Art . 11 . - ll est inséré dans l'article
L. 19 du code de la route, un quatrième alinéa rédigé ainsi
qu'il suit :

« Sera punie des mêmes peines toute personne qui aura
refusé de se soumettre à l'injonction qui lui aura été faite de
restituer son permis de conduire en application de l'article
L. 11-4 du présent code . »
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M . Fèvre a présenté un amendement, n o 63, ainsi rédigé :
« A la fin du deuxième alinéa de l'article 11, substituer

à la référence " L. 11-4 ", la référence L . 11-5 " . »
La parole est à M . Charles Fèvre.

M . Charles Fèvre . S'agissant de l'injonction, c'est à l'ar-
ticle L. 11-5 que l'on doit faire référence.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission des lois
accepte l 'amendement proposé par M . Fèvre, qui corrige uti-
lernent une erreur de rédaction.

M . Charles Fèvre . Heureusement !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'équipement, du logement, des

transports et da la mer . Pour bien prouver à M . Fèvre que
nous examinons avec beaucoup d'attention les amendements
qu'il dépose, et après une réflexion approfondie,
M: Georges Sarre et moi-même sommes favorables à l'adop-
tion de cet amendement . (Sourires .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 63.
(L'amendement est adopté:)

M . le président . Je constate que le vote est acquis à
l'unanimité.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 11, modifié par l ' amendement

n° 63.
(L'article 11, ainsi modifié . est adopté.)

Article 12

M. le président . « Art . 12 . - Le 3 . de l'article 1 « de la loi
n o 70-539 du 24 juin 1970 concernant la centralisation de la
documentation relative à la circulation routière est complété
par les mots : "et de toutes modifications du nombre de
points affectant un permis de conduire dans les conditions
définies aux articles L . 11 et suivants du code de la route " . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 12.
(L'article 12 est adopté.) -

Après l'article 12

M . le président . A la demande de la commission, les
amendements n os 74, 45 corrigé, 28, 27 et 26 après l'article 12
sont réservés jusqu'après l'article 17.

Avant l'article 13

M . le président. Je donne lecture de l'intitulé du cha-
pitre IV, avant l'article 13 :

CHAPITRE IV

Dispositions diverses
M. Grézard, rapporteur, a présenté un amendement, n° 29,

ainsi libellé
« Avant l'article 13, insérer l'article suivant :
« Le premier alinéa de l'article L . l ei '-I du code de la

route est ainsi rédigé :
« En cas de condamnation pour l'un des délits prévus

par l'article L . le tri'aunal peut prescrire, à titre de
peine complémentaire, l'accomplissement d'un travail
d'intérêt général, selon les modalités prévues à l'ar-
ticle 43-3-1 du. code pénal et selon les conditions prévues
aux articles 43-3-2 à 43-3-5 du mème code . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. L'objet de cet amendement
est d'étendre la possibilité qu'ont les tribunaux de prononcer,
à titre de peine complémentaire, une peine de travail d ' intérêt
général en cas de condamnation pour délit routier . Il s'agit
de développer les possibilités d'utilisation d'une peine parti-
culièrement bien adaptée à la délinquance routière, d'une
part, en comblant une lacune de la loi du IO juillet 1987,

• d'autre part, en permettant l'application d'une sanction à la
fois visible, relativement contraignante, mais certainement

très formatrice, si elle est purgée, par exemple, dans des ser-
vices mobiles d'urgence et de réanimation ou dans des salles
de commande de S .A.M.U.

M . le président . Que! est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' é quipement, du logement, des
transports et de la mer . Avis favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 29.
(L'amendement est adopté .)

Article 13

M . le président . « Art . 13 . - A l'article L. 15-1 du code de
la route, il est ajouté, après le mot : « véhicule », une
seconde phrase rédigée ainsi qu'il suit :

« Ils peuvent également prononcer l'annulation du permis
de conduire en cas de condamnation dans les cas suivants :.

« a) conduite d'un véhicule alors qu'une décision de sus-
pension ou de rétention du permis aura été notifiée ;

« b) refus de restituer son permis de conduire à l'autorité
compétente alors qu'une décision de suspension ou de réten-
tion aura été notifiée . »

M. Grézard, rapporteur, a présenté un amendement, n a 30,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du premier- alinéa de l'ar-
ticle 13 :

« A l'article L . 15, paragraphe I, du code. . . » (le reste
sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M . Léo Grézard, rapporteur . Il s'agit d'un amendement de
pure forme.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 30.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Serges Charles a présenté un amende-
ment, n° 14 rectifié, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 13 par l'alinéa suivant :
« c) conduite d'un véhicule d'une puissance supérieure

à un seuil déterminé par décret en Conseil d'Etat sans
être titulaire du permis de conduire depuis quatre ans au
moins ou d'un permis spécial . »

La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Cet amendement a pour objet d'inter-
dire, un peu comme pour les bateaux, aux titulaires d'un
permis de conduire depuis moins de quatre ans ou sans for-
mation complémentaire sanctionnée par l'obtention d'un
permis spécial, de conduire des véhicules très puissants,
comme c'est le cas pour les motos de grosse cylindrée.

Une telle disposition a fait ses preuves . Je sais qu'elle
relève du pouvol r réglementaire qui détermine la nature du
permis à passer, mais il appartient au législateur de fixer la
sanction qui s'appliquerait en cas d'inobservation . Ce serait
une réponse à notre préoccupation d'avoir une meilleure for-
mation pour le passage des permis de conduire.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission a constaté que
cet amendement, qu'elle a examiné avec intérêt, se heurtait à
une difficulté qui est la définition exacte, technique, de la
puissance d'un véhicule. Par exemple, un véhieule de sept
chevaux peut être aussi bien une tranquille berline diesel
qu'une Volkswagen GTI pour laquelle je ne fais aucune
publicité particulière en l'occurrence . Cette définition est du
domaine réglementaire d'ailleurs . Il institue en outre une
peine complémentaire, alors qu'aucune peine principale n'est
prévue.

La commission a donc rejeté cet amendement sans pour
autant en méconnaître l'intérêt : éviter de mettre des engins
disproportionnés par leur puissance entre des mains de gens
insuffisamment formés . Quelqu'un a cité l'exemple du Japon
qui fabrique des motos surpuissantes, ne les autorise- pas à
circuler sur son territoire et les exporte vaillamment à
l'étranger !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre de l'équipennspn=, du logement, des
transports et de la mer . Je suis hostie à l 'amendement et
je voudrais expliquer pourquoi à M . Serge Charles.

La raison est très simple : la réforme du syetème de forme
tion en vue de l 'obtention du permis de conu re qui a été
entreprise a pour objectif de placer les candidats 'sans toutes
les situations dans lesquelles ils pourraient se trouver lors-
qu'ils conduiront.

Il existe en France un permis de conduire et non une
gamme de permis conduire selon la puissance de la voi-
ture . C'est un choix et nous ne souhaitons pas changer ce
dispositif.

Je reprendrais volontiers l'argumentation que j'ai déjà
développée, mais je crains de ne pas vous convaincre davan-
tage.

Vous avez soulevé un vrai problème qu'avait aussi posé la
commission Giraudet : le permis probatoire. Pour moi, le dis-
positif que vous proposez s'inscrit aussi dans la réflexion sur
les dispositions probatoires qui pourraient trouver place dans
celle, plus générale, sur l'application du permis de conduire.

C'est la raison pour laquelle, hic et nunc, je ne peux pas
accepter cet amendement.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, mon-
sieur Charles ?

M . Serge Charles . Oui, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 14

rectifié.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Gengenwin et les membres du groupe
de l'Union du centre ont présenté un amendement, n° 37,
ainsi rédigé :

« Compléter l'article 13 par l'alinéa suivant :
« c) refus de soumettre son véhicule âgé de plus de

cinq ans au contrôle annuel de sécurité . »
La parole est à M. Jean-Paul Fuchs, pour soutenir cet

amendement.

M. Jean-Paul Fuchs . Monsieur le ministre, vous avez
indiqué cet après-midi que la demande de M. Gengenwin
sera satisfaite en peu de temps par un décret . C'est pourquoi
je retire l'amendement.

M. le président. L ' amendement n o 37 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 13, modifié par l'amendement

n° 30.
(L'article 13, ainsi modifié. est adopté.)

Article 14

M. le président. « Art . 14. - L'alinéa 2 de l'article L . l « - l
du code de la route est complété par le membre de phrase
suivant : « ou qui sera l'auteur présumé de l'une pies infrac-
tions aux prescriptions du présent code relatives :i la vitesse
des véhicules et au port de la ceinture de sécurité ou du
casque . »

MM. Jacques Brunhes, Asensi, Millet et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 46, ainsi redigé :

« Supprimer l'article 14 . »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Notre amendement n'a pas
pour objet de supprimer le dépistage de l 'absorption d'alcool.
Bien au contraire, nous pensons qu'il faut développer et
intensifier la lutte contre l'alcool au volant . Néanmoins
étendre le dépistage au motocycliste qui ne porte pas son
casque ou au conducteur qui n'a pas mis sa ceinture, me
semble un peu tiré par les cheveux . Dans les deux cas, une
campagne de sensibilisation me semble nécessaire mais suffi-
sante.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission des lois a
rejeté -cet amendement sans pour autant s 'opposer - au
contraire - au développement des campagnes permanentes de
sensibilisation de l ' opinion.

M. lie président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Madame le député, nous sommes
défavorables à cet amendement . Mais sur l'objectit, nous
sommes tous d'accord : il faut tout mettre en oeuvre pour
lutter contre l'alcool au volant . Pour ce faire, nous
conduisons des campagnes d'information . 11 faudra les pour-
suivre.

Mais derrière l'initiative du perm' ; à points, derrière le
renforcement d'un certain nombre ce mesures, sous forme
d'amendes ou sous forme de dispositifs de contrôle, nous
essayons de faire prendre conscience que ce sont les compor-
tements des conducteurs qui peuvent poser problème. Or,
vous constaterez, comme moi, que le premier comportement
de celui qui, malheureusement, se trouve sous l'emprise d'un
état d'alcoolémie, est de ne pas observer tes premières
mesures de sécurité : être sur sa moto dans son casque ou
dans sa voiture sans la ceinture . Dès lors, pourvoir effectuer
ce type de contrôles nous parait tout à fait indispensable.

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
contre l'amendement.

M. Jean-Yves Chamard . Contre l'amendement déposé
par le groupe communiste, que je trouve trop restrictif, mais
pour la volonté commune d'information.

Vous avez trouvé, monsieur le ministre, deux subterfuges
pour essayer d'augmenter - et c'est très bien - le nombre de
contrôles . Mais pourquoi vous êtes-vous limité aux cas les
plus fréquents, tel l'oubli de la ceinture ?

Si, comme j'ai eu l ' occasion de l'indiquer cet après-midi,
cette loi devrait être applique' avec plus de mesure en matiè-
tière de suppression du permis de conduire, la lutte contre
l'alcool au volant qui, elle, recueille heureusement 95 p . 100
d'opinions favorables de la part de la population française,
devrait être intensifiée, y compris . ..

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Vous êtes pour ?

M . Jean-Yves Chamard . Moi, je suis . contre l ' amende-
ment de Mme Jacquaint !

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Ah bon !

M. Jean-Yves Chamard . Oui ! je parle contre l'amende-
ment n° 46. Je croyais avoir été clair, mais je précise à nou-
veau que je suis pour le texte du- projet de loi . Cependant
j'aurais préféré qu'il soit moins restrictif et ne se limite pas
aux deux seuls cas prévus. J'aurais souhaité que M . le
ministre nous dise s'il entendait à terme rendre les contrôles
plus systématiques et - pourquoi pas ? - autorisés en perma-
nence . Après tout, on doit bien montrer sa carte d'identité,
pourquoi ne pas prouver' qu'en est en état de conduire ?

M . le président . La parole est à M . !e ministre.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . L'état d'esprit évolue progressive-
ment, y compris dans cette enceinte.

Si l'on se reporte à certains débats antérieurs sur les
contrôles à effectuer, on peut considérer que la prôposition
que nous présentons aujourd'hui eût été refusée il y a
quelques années, y compris dans cette enceinte.

En effet, cette proposition peut objectivement entraîner
l'intervention d'un agent de sécurité ayant constate le défaut
de port du casque ou de la ceinture de securité . Je ne vois
pas très bien quelles dispositions nous pouvons ajouter . Nous
pouvons tout imaginer : la trace d'un coup dans le pare-
chocs, un éclat dans le pare-brise, un feu arrière qui clignote
mieux à droite qu'à gauche.

M . Jear-Yves Chamard . Toute contravention !

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Nous n'avons pas voulu élaborer
un dispositif créant une atmosphère de répression tous
azimuts . Non, nous avons voulu viser le comportement des
conducteurs . Or, l'expérience prouve que le port du casque et
le port de la ceinture sont des indicateurs ii'un type de com-
portement du conducteur.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 46.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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M. le président . M . Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 31, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 14, substituer à la référence :

	

L . l er -1 ", la révé-
rence

	

L . l et , paragraphe I " . ».
La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Il s'agit d'un amendement de
pure forme.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 31.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14, modifié par l'amendement

n o 31.
(L'article 14 . ainsi modifié, est adopté.)

Après l 'article 14

M. le président . M . Serge Charles a présenté un amende-
ment, n o 15, ainsi rédigé :

« Après l'article 14, insérer l'article suivant
« La dernière phrase du premier alinéa de l'article L . 3

du code de la route est abrogée . »
la parole est à M. Serge Charles.

M. Serge Charles . Je retire cet amendement, monsieur le
président.

M. le président . L ' amendement n o 15 est retiré.
Je suis saisi de deux amendements, n os 16 et 32, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L ' amendement n o 16, présenté par M. Serge Charles, est

ainsi rédigé :
« Après l'article 14, insérer l'article suivant
« L'article L. 3 du code de la route est complété par

l'alinéa suivant :
« A partir du l es janvier 1991, tout véhicule en circula-

tion devra disposer d'un éthylotest . Cet appareil devra
pouvoir être présenté en état de bon fonctionnement à
toute réquisition des forces de l'ordre . »

L'amendement n o 32, présenté par M . Grézard, rapporteur,
MM. Lequiller et Serge Charles, est ainsi rédigé :

« Après l'article 14, insérer l'article suivant
«A partir du l et janvier 1991, tout véhicule automobile

doit être muni d'un dispositif permettant au conducteur
de mesurer son degré d'imprégnation alcoolique . »

La parole est à M . Serge Charles, pour soutenir l'amende-
ment no ü6.

M. Serge Charles. Monsieur le président, j'ai maintenu
mon amendement pour pouvoir donner mon point de vue
personnel, tout en reconnaissant que ce!3i de la commission
reprend les mêmes dispositions ; mais le mien n'avait pas été
retenu parce que j'avais utilisé un nom propre : « Ethylos-
test » . C'est la seule raison, car les arguments sont les mêmes,

II s'agit de permettre aux conducteurs de vérifier leur état
physiologique face au risque de sanction . L'usage de l'éthylo-
test leur permettra de se protéger contre eux-mêmes et de
protéger les autres . Il apprendra la modération à ceux qui
seraient tentés par la consommation d'alcool . C'est donc une
incitation à la prudence.

Vous parliez, monsieur le ministre, de l'aspect éducatif.
Obliger les conducteurs à posséder cet appareil de contrôle
dans leur véhicule est, pour eux, un moyen de prendre
conscience de leur taux d'alcoolémie, à moins qu'ils ne soient
dans un état éthylique tel qu'ils ne soient pas en mesure de
le faire, mais en général, s ' ils décident de prendre le volant,
ils doivent pouvoir procéder à le contrôle. Ayant dit cela,
monsieur le président, je retire mon amendement et m'associe
à celui présenté par la commission et par moi-même d'ail-
leurs.

M. le président . L'amendement n o 16 est retiré.
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-

ment n o 32 .

M. Léo Grézard, rapporteur . Cet amendement a été adopté
par la commission sur proposition de M. Lequiller auquel je
demande de bien vouloir le défendre.

M. le président . La parole est à M . P i erre Lequiller.

M. Pierre Lequiller . M. Charles et moi avions eu la même
idée : proposer qu'à partir du l er janvier 1991, chaque véhi-
cule soit muni d'un dispositif permettant au conducteur de
mesurer son degré d'imprégnation alcoolique . C'est une
mesure qui est déjà prise dans d'autos pays . Elle permettrait
au conducteur de mesurer son taux d'alcoolémie avant de
prendre sa voiture et, éventuellement, de passer le volant à
quelqu'un d'autre ou de retarder son départ . Elle attirerait en
ton! cas son attention sur le problème de l'alcool qui, comme
vous le savez, est la cause de 40 p . 100 des accidents en
France.

M. Thierry Mandon . C'est un très bon amendement !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Sur l'objectif, on est tous d'accord.
Mais on vote un texte de loi . Encore faut-il qu'on puisse le
mettre en application ! Or on en sera incapable, y compris au
1 er janvier 1991

M. Thierry Mandon . C'est bien dommage !

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Actuellement, en termes de pro-
duction industrielle française, on est hors d'état de mettre sur
le marché, à un coût accessible, des éthylotests en nombre
suffisant pour équiper l'ensemble des voitures

M. Serge Charles . En 1991 !

M. Je ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Y compris en 1991 !

L'objectif que nous noue sommes fixé avec Georges Sarre,
c'est que, dans les lieux publics - ceux par exemple où on se
rédnit pour se distraire - les clients puissent contrôler leur
taux d'alcoolémie.

Mais, si vous faites une roi, elle va s'imposer . II faudra la
mettre en oeuvre . Je vous garantis qu'au début de 1991, nous
serons hors d'état de mettre sur le marché des éthylotests à
un coût faible, accessible, et cela pour toutes les voitures.

Mon observation est une observation de raison .' Il y aura
une progressivité dans cette affaire . Croyez-moi, notre pre-
mier combat est celui des lieux publics . Puis viendra celui de
l'individualité, c'est-à-dire de la responsabilité totale dans le
contrôle de l'alcoolisme . Mais, tel qu'il est, l'amendement
entraînera une contrainte dont les effets seront tout à fait
pervers.

M. Serge Charles . Je ne suis pas d'accord !

M. le président . La parole est à M . François Massot.

M. François Massot . Les observations de M . le ministre
rejoignent tout à fait celles que j'avais formulées en commis-
sion, où j'avais été mis en minorité . Je crois qu 'il y a
35 millions de véhicules en France et les équiper du jour au
lendemain d'un appareil quel qu'il soit est à l'évidence
impossible matériellement, même si sur le fond, nous
pouvons être d'accord.

M. Pierre Lequilier . Pas du jour au lendemain . Nous dis-
posons de deux ans !

M. François Massot . En tout cas, je suis heureux que
M. le ministre soit là aujourd'hui pour nous apporter
quelques précisions que nous n'avions pas lorsque nous
avons discuté en commission.

J'avais proposé en commission, mais je n'ai pas déposé
d'amendement sur ce point, que tous les véhicules neufs
construits après 1991 soient équipés d'un tel appareil . Il
s'agirait d'une mesure réglementaire et M . le ministre pour-
rait peut-être nous faire des propositions à ce sujet.

M. le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur le ministre, peut-être
avez-vous très partiellement raison mais vous savez très bien
que, si l'on ne contraint pas la technologie, les entreprises et
le reste à aller vite , on peut mettre dix ans. Peut-être
pourrait-on prévoir 1991 pour les véhicules neufs et 1992
pour tous les véhicules, ce qui nous donnerait un an de plus !
Un grand nombre de Français ne se rendent pas compte
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quand ils montent dans leur véhicule qu'ils ont 0,9 ou
1 gramme d'alcool dans le sang . Là, ils s'en rendront compte.
Ce sera vraiment un grand progrès . Il ne faut donc pas
rejeter purement et simplement cet amendement parce que,
techniquement, ii faudrait peut-être un an de plus . Rectifions
donc ensemble l'amendement mais permettons aujourd'hui
cette avancée qui est souhaitée, je crois, par tous les députés
et à laquelle vous êtes sûrement très favorable vous-même.

M . le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de t ' équipement, du logement, des
transports et de la mer . Je voudrais faire écho à l'interven-
tion de M. Massot.

Sans aller chercher très loin, l'article 6 de la loi du
9 bill - et 1970 prévoit te principe de la possession d'un éthylo-
test par les conducteurs . Si cet article n'a pas été appliqué
depuis 1970, c'est parce que l'on ne sait pas produire un tel
appareil !

Actuellement, mon département ministériel soutient par des
crédits-recherche des entreprises qui mettent au point des
éthylotests, parce que je suis convaincu qu'il faut avancer
dans cette voie sur le plan industriel . Je suis convaincu aussi
que le jour viendra où les véhicules neufs devront en être
dotés et M. Massot a bien abordé le problème.

J'ajoute que nous aurons besoin d'une directive euro-
péenne parce que ce qui sera imposé aux véhicules neufs
devra l'être dans l'ensemble du contexte européen, ce qui,
d'ailleurs, n'est pas une manière de reculer car je crois, que
le jour venu, il y aura un accord des pays européens.

Notre volonté, croyez-moi, existe, et ma seule préoccupa-
tion, c'est qu'on ne vote pas un texte frappé d'irréalisme.

M . le présidant . La parole est à M . Michel Sapin, prési-
dent de la commission des lois.

M . Michel Sapin, président de la commission . Cet amende-
ment pose en tout cas un vrai problème et je pense que
chacun sera d'accord pour dire qu'il serait souhaitable qu'il
en soit ainsi . ..

M. le ministre da l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . C'est un voeu dans ce cas !

M . Miohei Sapin, président de la commission . Le « souhai-
table » n ' est pas seulement un voeu . On doit aussi prendre les
moyens pour que ce que l'on souhaite devienne la réalité.

Il est donc souhaitable, et je pense que c'est aussi votre
avis, monsieur le ministre, que chacun puisse disposer à
portée de sa main, et pas seulement lorsqu'il sort d'un lieu
de consommation de boissons alcooliques, d'un appareil per-
mettant de savoir, de bonne foi, s'il est en état ou non de
conduire.

C'est d'ailleurs la raison pour laquelle la loi de 1970 que
vous avez citée prévoyait dans son article 6 que tout conduc-
teur d'un véhicule automobile devrait justifier de la posses-
sion d'un alcootest, mais, et vous vous êtes bien entendu abs-
tenu de citer la première phrase, monsieur le ministre, à
compter d'une date fixée par un décret en Conseil d'Etat.
(Rires .)

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . On ne l'a pas!

M . Michel Sapin, président de la commission . La seule dif-
ficulté, c'est que la date n'a jamais pu être fixée par décret
en Conseil d'Etat parce que vous n'en avez eu ni les moyens
ni la volonté, et quand je dis vous, ce n'est pas vous en tant
que ministre de l'équipement, ce sont les différents ministres
qui se sont succédé.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Depuis 1970 !

M. Michel Sapin, président de la commission . Le problème
posé par l'amendement n'est donc pas celui du principe puis-
qu'il est déjà admis dans la loi . C'est celui de la date.

M. Jean-Yves Chamard et M . Serge Charles . Absolu-
ment !

M. Michel Sapin, p résident de la commission . Est-ce qu'on
le fait très vite, est-ce qu'on le fait moins vite ? Est-ce qu'on
le fait progressivement en appliquant cette obligation aux
véhicules nouveaux mis en circulation ou est-ce qu'on le fait
massivement en l'appliquant à l'ensemble des véhicules ?
C'est maintenant le seul débat . Sur le principe, c'est déjà
admis . C'est même dans la hi !

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . C'est ce que je dis !

M . Jean-Yves Chamard . Très bien !

M . Michel Sapin, président de la commission . Je pense que
le moment est venu de poser le problème de la date . ..

M . Jean-Yves Chamard . Très bien !

M . Michel Sapin, président de la commission . . . .et que
c'est à cette question qu'il faudrait essayer de répondre.

M. Massot a fait une ouverture en proposant de différer le
problème et d'adopter une mise en place progressive des
éthylotests à compter d'une certaine date pour les véhicules
mis en circulation . C'est peut-être sur cette voie que nous
pourrions essayer de trouver un compromis, monsieur le
ministre, et que vous pourriez nous faire une proposition.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transporta et de la mer . Si j'ai évoqué la loi de 1970, c'est
parce qu'elle est pour moi la preuve qu'on peut voter des
textes mais qu'ils ne peuvent pas contraindre la réalité.

Je regrette que mon collègue M . Curien ne soit pas là.
Jamais une recherche n'a abouti par décret en Conseil d'Etat,
Elle aboutit le jour où des chercheurs et des entreprises sont
en état effectivement de mettre en oeuvre.

Je ne voudrais pas qu'on ait le sentiment qu'il y ait une
contradiction ;par rapport à l'objectif. Nous sommes d'accord
sur l'objectif.

11 faut aussi un produit tout à fait fiable . Pour être utile,
cet éthylotest qui sera dans la boite à gants ne doit pas se
détériorer tous les quinze jours, se dérégler tous les mois . Si
j'étais convaincu, si je savais - mais je ne suis pas expert
dans ce domaine - que, dans un délai d'un an, d'un an et
demi, de deux ans, on était capable de le trouver . je serais le
premier à proposer à l'Assemblée de fixer une date et de
prendre un tel engagement . Mais c'est parce que je suis hors
d'état de le faire que je ne vous le propose pas.

M . le président . La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre . Je suis d'accord sur le principe avec
l'amendement déposé . J'observe néanmoins que, ainsi qu'on
vient de le rappeler, cette disposition figure depuis de
longues années dans la loi et qu'on a été incapable de l'ap-
pliquer . Mes observations rejoignent celles de M . le ministre.

Sur le plan technique, je ne peux pas juger et je le crois
sur parole . Une chose est sûre : il faut nous assurer qu'il y
aura bien une certaine harmonisation au niveau européen
entre les différents pays de la Communauté.

Deuxièmement, il ne suffit pas d'imposer l'éthylotest.
Encore faut-il que les agents verbalisateurs aient les moyens
sur la route de vérifier qu'il a bien été utilisé . Cela pose un
certain nombre de problèmes techniques, qui me paraissent
tout à fait importants, et il faut y regarder de très près.

Honnêtement, monsieur Sapin, je ne pense pas qu'on
puisse aujourd'hui fixer une date compte tenu de ces pro-
blèmes techniques, qui, de plus, peuvent évoluer . Peut-être
jugera-t-on qu'il faut aller plus loin que l'éthylotest qu'on
nous propose aujourd'hui, avec un éthylotest au démarreur -
on en parle - ou au volant ? Les choses évoluant certaine-
ment de plus en plus vite parce que nos problèmes de sécu-
rité routière évoluent, il serait prudent d'attendre un peu
avant de prendre une décision.

M . le président. La parole est à M . Pierre Lequiller.

M . Pierre Lequiller . Je veux bien attendre encore mais, si
je comprends bien, cela fait dix-neuf ans qu'on y regarde
plus près !

Je me suis un peu renseigné, sans avoir, bien entendu,
monsieur le ministre, les moyens à votre disposition . Je sais
qu ' il y a actuellement sur le marché français des éthylotests
qui coûtent entre 250 et 300 francs, ce qui n 'est pas une
somme énorme, et je crois savoir qu'en deux ans, la produc-
tion pourrait tout à fait faire face à cette nouvelle obligation.

Alors, ce serait vraiment dommage que, à l'occasion d'un
débat sur la sécurité routiè . on n'essaie pas de régler un
problème pendant depuis dix-neuf ans ! Je veux bien qu'on
se renseigne encore mais je sais que le système existe dans
d'autres pays et je ne vois pas pourquoi on n'adopte pas
définitivement une décision de ce genre.

M . le président. La parole est à M . le ministre .
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M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Monsieur le président, je vais me
faire contrôler un de ces jours pour vraiment y voir clair !

Je vous le répète, monsieur Lequiller, vous ne trouverez
pas aujourd'hui, pour 250 francs, un produit français fiable
susceptible d'être installé dans toutes les voitures . C'est bien
la raison pour laquelle je ne crois pas possible d'arrêter dans

'un texte de loi une date de mise en oeuvre d'un tel dispositif.
Vous êtes conscient de l'ampleur du problème . Nous avons

26 millions de véhicules . A 350 francs par véhicule, si je
reprends à peu près vos chiffres, cela représente un marché
de 9 milliards de francs . Actuellement, une telle décision ne
serait pas réaliste.

M . Pierre Lequiller . Et les ceintures de sécurité ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . On les a expérimentées, on a le
produit, et c'est généralisable !

Nous consacrons actuellement environ 5 millions de francs
de crédits de recherche avec des industriels pour aboutir
dans cette affaire . Je ne voudrais vraiment pas donner l'im-
pression que le Gouvernement ne veut pas aboutir . Le pro-
blème n'est pas d'être raisonnable, mais je ne vois pas com-
ment on pourrait rédiger un tel amendement . La meilleure
preuve, c'est que le texte rédigé en 1970 renvoyait à un
décret en Conseil d'Etat qui n'a jamais été pris parce que
l'on ne sait pas comment faire ! Mais, croyez-moi, dès qu'on
aura trouvé, on en prendra un de façon à généraliser l'éthylo-
test le plus vite possible. Si vous voulez une déclaration gou-
vernementale en ce sens, je suis prêt à la faire ! Mais elle ne
peut pas prendre la forme d'un amendement à un projet de
loi .

M . le président . La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . En fait, je crois que l'on a une poli-
tique. On doit s'en donner, monsieur le ministre, les moyens.

Vous venez d ' expliquer que vous ne pourriez pas mettre
sur le marché des appareils répondant aux besoins
avant 1991 . Bon.

On a parlé de la ceinture. Vous avez indiqué qu'on l'avait
expérimentée d'abord et qu'on avait la certitude qu'elle
répondrait aux besoins.

Les pots catalytiques, monsieur le ministre, seront bien mis
sur le marché . On a pris la décision de les mettre en place
parce que l'on a considéré que c'était important pour la pol-
lution. Dès lors, on s ' est donné les moyens de trouver l'ins-
trument permettant de répondre à ce besoin.

Un autre problème a d'ailleurs longtemps été difficile à
résoudre, celui de la pollution en général et, notamment, des
industries polluantes . On a pris en ce domaine un certain
nombre de décisions, avant de savoir si on allait pouvoir
mettre en place les appareils correspondants . On a dit :
prenons des décisions, imposons un certain nombre de
contraintes et on trouvera bien les moyens de les faire appli-
quer . Et on a fini par les trouver parce que, au fur et à
mesure, les essais, les techniques ont permis de trouver les
appareils nécessaires.

Je crois donc que, si l'on se fixe une date, pas forcé-
ment 1991, comme le propose l'amendement, mais peut-
être 1992, 1993, 1991 pour les véhicules sortant de fabrica-
tion, une date ultérieure pour les autres, on peut arriver à un
résultat . C'est une question de volonté et c'est la raison pour
laquelle nous insistons particulièrement pour que cet amen-
dement soit pris en considération.

M. le président . La parole est à M . Raymond Forni.

M. Raymond Forni . Monsieur le président, j'imagine les
difficultés qu'entraînerait l'application d'une telle disposition
compte tenu des imprécisions techniques dont a parlé le
ministre il y a quelques instants.

Je crois vraiment que présenter ce type d'amendement,
c'est se donner bonne conscience à bon marché . Il n'y a pas
de système fiable et, actuellement, les services de gendar-
merie expérimentent des systèmes qui ont été mis au point
ailleurs.

Donner le sentiment à l'automobiliste qui utilisera un
appareil de ce genre qu 'il est en quelque sorte protégé alors
que l ' appareil a pu se tromper, imaginez quelles difficultés
cela entraînerait, pas dans la vie quotidienne, mais lorsque
des infr ctions seraient ensuite constatées par les services de
gendarmerie .

Autant je comprendrais que l'on oblige certains établisse-
ments, dont la vocation est de vendre des boissons alcoo-
lisées, à mettre à la disposition de leurs clients ce type d'ap-
pareil, autant obliger l'ensemble des constructeurs
automobiles à installer ce genre d'appareil dans les véhicules
me parait vraiment relever de l'utopie.

Nous sommes là, me semble-t-il, pour lutter contre les
accidents de la circulation, pour essayer de créer de meil-
leures conditions de sécurité, mais ce n'est franchement pas
avec ce type de gadget que nous y parviendrons.

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . Monsieur le ministre, vous avez
regretté l'absence de M . Curien . Je ne suis pas M. Curien, je
ne suis pas ministre, je,suis moins chercheur que lui, mais il
m'est tout de même arrivé dans ma vie, avant de devenir
député, d'être chercheur scientifique . Or j e crois que vous
faites une erreur sur la façon dont se passe la recherche
appliquée.

Prenons un ou deux exemples, Hermès ou la navette spa-
tiale américaine.

M. François Massot . On s'écarte du débat !

M. Jean-Yves Chamard . Une décision a été prise, une
date fixée et des contrats ont été passés . Je suis universitaire,
et je puis vous dire que des laboratoires universitaires reçoi-
vent actuellement dans le cadre du programme Hermès, ou
ont reçu il y a deux ou trois ans, des contrats de recherche
définissant des objectifs à atteindre pour une date donnée.

Donc, quand on veut, on peut, du moins dans des cas
simples . Je ne dirais pas la même chose si l'on parlait de
fusion nucléaire, mais la difficulté est sans commune mesure
avec celle du problème qui nous occupe aujourd'hui.

Le deuxième élément est économique . Vous nous avez dit
que, selon vos calculs, le marché serait de 9 milliards de
francs, et indiqué que vous aviez engagé 5 millions de crédits
de recherche. Je puis vous assurer que si les industriels
savent qu'il y aura, dans les années qui viennent, un marché
de 9 milliards de francs, ils consacreront 2 ou 3 p . 100 au
moins de cette somme, c'est-à-dire beaucoup plus que les
5 millions dont vous avez parlé, à !a recherche, et ils abouti-
ront.

Cela dit, il faut quand même tenir compte de vos objec-
tions, car vous n'avez pas complètement tort . Je crois en effet
que le délai prévu est trop court et qu'il faut étaler dans le
temps l'application de la mesure . Je proposerai donc, si
M. Lequiller et M. Charles en sont d'accord, un sous-
amendement oral visant à retarder d'un an, c'est-à-dire jus-
qu 'à 1992, son entrée en vigueur pour les seuls véhicules
neufs, et à reporter à 1994, soit deux ans plus tard, son
extension à la totalité des véhicules.

Je vous assure que l'annonce, demain, de cette décision de
l'Assemblée, le marché potentiel tel que vous l'avez chiffré
vous-même et les efforts de votre ministère feront que, très
rapidement, des entreprises se lanceront dans cette opération
pour prendre les brevets qui leur permettront éventuellement
d'obtenir le marché . Je ne suis pas du tout d'accord avec ce
que disait un de mes coilègues il y a quelques instants et je
suis sûr que, dans les quelques années qui viennent, nous
aurons tous un éthylotest dans notre voiture.

M . le président . Mon cher collègue, si vous souhaitez pré-
senter un sous-amendement, je vous demanderai de bien vou-
loir en faire parvenir le texte à la présidence.

La parole est à M . Pierre Lequiller.

M . Pierre Lequiller . M . Chamard ne m ' en voudra pas de
ne pas être tout à fait d'accord avec lui.

Je ne crois pas, et je reprends en cela une idée de
M. Massot, que l'éthylotest soit attaché au véhicule . Dire que
l'on va équiper tous les véhicules neufs ne me paraît pas
logique . C'est le conducteur qui doit avoir un éthylotest dans
sa voiture . Dès lors, il faut une égalité entre tous les conduc-
teurs, et je ne vois pas pourquoi celui qui achèterait un véhi-
cule neuf aurait l'obligation d'acheter un éthylotest, alors que
les autres n'y seraient pas obligés . Je ne suis pas d'accord
avec cette idée.

En revanche, si M . Charles en est d'accord, je suis prêt à
dire que la mesure s'appliquera au plus tard en 1993 . Si l'on
craint les difficultés techniques, je suis disposé à faire ce
geste, mais je crois vraiment que quand on veut, on peut, et
que si l'on se donne quatre ans au maximum, on arrivera à
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produire des éthylotests en France . Ils existent dans d'autres
pays où 'ils sont obligatoires et je ne vois oas pourquoi on
n'arriverait pas à les fabriquer chez nous.

M . le président . Monsieur le rapporteur. quel est l'avis de
la commission sur la modification proposée à l'amendement
n° 32 ?

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission, monsieur le
président, ne peut que rester sur son vote . Or, elle a adopté
un amendement qui fait l'objet d'une discussion apparem-
ment non terminée.

M . Pierre Lequiller . Je propose d'écrire : au plus tard en
1993 !

M . Léo Grézard, rapporteur . Déposez un sous-
amendement !

M. le président . Mes chers collègues, je suis saisi de plu-
sieurs sous-amendements . Je vais suspendre la séance
quelques instants pour permettre leur impression.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-deux heures cinquante-cinq, est

reprise à vingt-trois heures vingt .)

M . le président . La séance est reprise.
Sur l'amendement n° 32, je suis saisi de quatre sous-

amendements.
Les sous-amendements nos 79, 77 et 80 peuvent être soumis

à une discussion commune.
Le sous-amendement n° 79, présenté par M . Baeumler, est

ainsi rédigé
« Dans l'amendement n° 32, substituer aux mots

" 1 e, janvier 1991, tout véhicule automobile doit être
muni " les mots : " 1« janvier 1993, tout véhicule automo-
bile mis en circulation doit être muni " . »

Le sous-amendement n° 77, présenté par M. Chamard, est
ainsi libellé

Rédiger ainsi le début de l'amendement n° 32 :
" A partir du 1 « janvier 1992, tout véhicule automobile

neuf sera muni . . . " (le reste sans changement) . »

Le sous-amendement n o 80, présenté par M. Fuchs, est
ainsi rédigé

« Dans l 'amendement n° 32, substituer à la date
" 1 « janvier 1991 " la date : 1 « janvier 1993 " . »

Par ailleurs, M . Chamard a présenté un sous-amendement,
n° 78, ainsi rédigé :

« Compléter l'amendement n° 32 par l'alinéa suivant
" Il en sera de mémo pour tous les véhicules à compter
du 1 « janvier 1994 " . »

La parole est à M. Jean-Pierre Baeumler, pour soutenir le
sous-amendement n° 79.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur pour avis . Nous pro-
posons qu'à partir du l er janvier 1993 tout véhicule automo-
bile mis en circulation - c'est-à-dire tout véhicule neuf - soit
muni d'un dispositif permettant au conducteur de mesurer
son degré d'imprégnation alcoolique.

Comme une telle mesure ne peut relever que d'une direc-
tive européenne, le Gouvernement prendra d'ici là toute ini-
tiative pour obtenir la mise en place de cette mesure au
niveau européen.

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
pour défendre le sous-amendement n° 77.

M . Jean-Yves Chamard . Quelques chiffres, d'abord, que
j'ai donnés au ministre en privé mais dont je souhaite
informer l'Assemblée : 10 milliards de francs de marché
potentiel, 5 p . 100 de recherche-développement, pourcentage
tout à fait normal pour un marché de cette importance, c 'est
500 millions de francs de recherche, soit cent fois les cinq
millions de francs dont nous parlions tout à l'heure.

Il est évident qu'avant 1992, ou 1993, les entreprises fran-
çaises auront mis au point les produits correspondants.

Mon sous-amendement avance d'un an ce que propose
M. Baeumler . Mais il semble qu'un accord puisse se réaliser
sur celui de M. Baeumler, à condition, bien entendu, qu'il

recueille l'approbation de ses propres collègues, du moins en
nombre suffisant pour que nous fassions ensemble une majo-
rité . Si tel est le cas, je retirerai le mien.

M. le président . La parole est à M. Jean-Pau, Fuchs,
pour défendre le sous-amendement n° 80.

M . Jean-Paul Fuchs . J'ai simplement repris la date pro-
posée par la commission, afin de tenir compte de ce qui a été
dit voici quelques instants.

Cela étant, je serais aussi disposé à retirer mon sous-
amendement au profit de celui de M . Baeumler.

M . le président . Je rappelle, monsieur Fuchs, que votre
sous-amendement concerne tous les véhicules.

M. Jean-Paul Fuchs . Le mien concerne effectivement tous
les véhicules puisque j'ai suivi la commission.

M . le président . Vous êtes prêt à le retirer ?

M. Jean-Paul Fuchs . Je proférerais tout de même qu'il
soit mis aux voix.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
sous-amendements ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Je ne vais pas reprendre les argu-
ments que nous avons ai ancés, les uns et les autres.

Qui peut croire que, du jour où l'on aura trouvé un alcoo-
test fiable à moyen et long terme pour un coût faible, nous
ne serons pas les premiers à inciter à ce qu'ils soient présents
dans tous les lieux publics et dans toutes les voitures ? Qui
peut imaginer que le Gouvernement ne partage pas la préoc-
cupation des auteurs de l'amendement ? Personne ! Dès lors,
à quoi sert ce dernier ?

M . Raymond Forni . A rien !
M . le ministre de l'équipement, du logement, des

transports et de la mer. A moins que certains ne veuillent,
par là, émettre des doutes sur la détermination du Gouverne-
ment, ce qui serait, selon moi, en contradiction avec l'esprit
même qui inspire le présent projet de loi.

Dès lors, je ne puis que souhaiter que la sagesse de l'As-
semblée rejoigne la considération qu'elle porte à la déclara-
tion gouvernementale.

En outre, s'agissant d'une disposition applicable à tous les
véhicules, cela ne peut s'édicter uniquement sur le territoire
national et doit faire l'objet d'une directive européenne.
M. Baeumler, d'ailleurs, l'a bien senti puisque, dans sa nou-
velle rédaction, il limite la disposition aux véhicules nou-
veaux.

Mais il est bien évident que M . Sarre, et moi-même,
entendons proposer d'élaborer au niveau européen ce type de
directive, dès lors que les deux conditions que j'ai évoquées -
fiabilité et faible coût - seront réunies, car c ' est ce que nous
devons au citoyen et au conducteur.

Tel est précisément notre état d'esprit . Et je le dis d'une
manière telle que le degré de confiance de M. le rapporteur
devrait être à la hauteur de mon calme dans cette affaire.

Je suis même prêt, monsieur le président, à prendre l'enga-
gement de demeurer dans 'es fonctions qui sont les miennes
jusqu'à la mise en ouvre de cette directive . (Sourires.)

M . Jean-Yves Chamard . Et seulement jusqu'à sa mise en
oeuvre ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et do la mer . Si vous le souhaitez, même ! La
dernière loi ayant été votée en 1970, voici dix-neuf ans . ..
(Sourires .)

M . Michel Sapin, président de la commission . On ne vous
souhaite pas cela !

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Je ne continue pas sur ce terrain !

Nous sommes convaincus - je le dis à la fois avec sérieux
et avec un sourire car cela ne sert à rien de prolonger indéfi-
niment un débat de ce type sur un point que nous consi-
dérons tous comme important - que nous pouvons faire pro-
gresser ce projet au niveau européen et que nous déposerons,
en particulier pendant la présidence française, qui corres-
pondra aux six derniers mois de cette année, les éléments
nécessaires pour aboutir à une directive européenne.

M . le président . La parole est à M . Jean-Pierre Baeumler .
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It i . Jean-Pierre aneurnier, rapporteur pour avis . Je suis
persuadé, comme M . le ministre, que c'est dans le cadre
d'une perspective européenne que nous devons trouver des
solutions, sur ce problème comme snr d'autres.

C'est la raison pour laquelle, d'ailleurs, j'ai accepté, au
nom de commission de la production et des échanges, une
mission d'information sur l ' harmonisation des mesures en
matière de permis de conduire et de sécurité routière.

Compte tenu de ce que vient de proposer M . Delebarre, je
retire mon sous-amendement.

M . le président . Le sous-amendement n° 79 est retiré.
Je mets aux voix le sous-amendement n o 77.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix ie sous-amendement
n° 80.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Le sous-amendement n° 78 n'a plus
d'objet.

Je mets aux voix l'amendement n 0 32.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M. Grézard, rapporteur, et M . Lequiller
ont présenté un amendement, n° 33, ainsi rédigé :

« Après l'article 14, insérer l ' article suivant :
« Tout véhicule automobile mis en circulation à partir

du let janvier 1991 doit être muni d'un dispositif sonore
et lumineux avertissant le conducteur qu 'il dépasse la
vitesse maximale autorisée sur autoroute . Ce dispositif
doit être constamment maintenu en bon état de fonction-
nement . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Je laisse à M . Lequiller le
soin de défendre cet amendement.

M . le président . La parole est à M . Pierre Lequiller.

M. Pierre Lequiller. Je ne sais pas si ce nouvel amende-
ment sera adopté . Pourtant, j'ai cherché à mettre de l'eau
dans notre vin ! (Sourires .)

Cet amendement tient comrte d'une proposition du rap-
port Giraudet - rapport que j'ai lu avec soin, bien que
l'ayant reçu très tardivement - qui prévoit de brider les
moteurs des voitures à 160 kilomètres/heure.

Toutefois, cette disposition me paraissant excessive, je pro-
pose, par cet amendement, de doter tous les véhicules auto-
mobiles mis en circulation à partir du ler janvier 1991 d'un
dispositif sonore et lumineux avertissant le conducteur qu'il
dépasse !a vitesse maximale autorisée sur autoroute . Il s'agit,
par ce dispositif, non d'indisposer le conducteur, mais d'at-
tirer son attention et de lui faire prendre conscience de la
vitesse à laquelle il roule.

Les représentants de la chambre syndicale des construc-
teurs d'automobiles que j'ai rencontrés m'ont indiqué que la
mise en place sur les véhicules d'un tel dispositif est envisa-
geable et qu'il pourrait même avoir un double usage : indi-
quer à la fois la vitesse maximale sui autoroute et la vitesse
maximale sur route.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission des lois a
adopté cette disposition . Votre rapporteur estime que les
véhicules neufs doivent pouvoir être livrés avec les appareils
qui viennent d'être sommairement décrits par M . Lequiller.
Cependant, là encore, se pose le problème de la directive
européenne.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Je partage la préoccupation de
M . Lequiller et de M . le rapporteur, mais je suis défavorable
à l'amendement, pour la même raison que précédemment : il
s'agit d 'un problème réglementaire. De surcroît, s'agissant de
véhicules neufs, leur équipement avec un dispositif sonore et
lumineux doit faire l'objet d'une directive européenne.

Toutefois, je suis convaincu que le déclenchement à une
certaine vitesse d'un signai sonore et d 'un signal lumineux,
dans des conditions compatibles, bien sûr, avec les exigences
de la conduite, est un élément utile. C'est la raison pour
laquelle je suis prêt à m'engager, lorsque la France assurera
la présidence du Conseil des ministres européens, c 'est-à-dire

dans les six derniers mois de l'année, à faire progresser cc
type de mesures favorables à la sécurité routière, et ce en
concertation avec les constructeurs . Je suis d'ailleurs
convaincu qu'un tel équipement de sécurité deviendra un
argument de vente.

Pour ma part, je considère que cela ne doit pas faire
l'objet . d'un amendement, mais plutôt l'objet d'une détermi-
nation gouvernementale.

M. le président . La parole est à M . Raymond Forni.

M . Raymond Forni . Je suis contre cet amendement . En
effet, je considère que, dans la panoplie, non pie gadgets,
mais d'instruments utiles permettant d'attirer l'attention des
conducteurs sur la vitesse à laquelle ils roulent, on peut ima-
giner toute une série de dispositifs.

Pourquoi ne pas obliger les constructeurs automobiles à
installer dans chaque véhicule des systèmes dits de croisière,
qui permettent de fixer une fois pour toute la vitesse 2 "n
plafond déterminé, comme cela se pratique beaucoup aux
Etats-Unis ?

Pourquoi ne pas imaginer que l'ensemble des constructeurs
soient obligés d'installer un dispositif clignotant pour pré-
venir que les ceintures de sécurité ne sont pas fermées,
comme c'est le cas pour certains véhicules étrangers, voire
français.

On peut donc réfléchir à toute une série de dispositifs.
Toutefois, ce n'est pas de l'ordre de la loi que d'imaginer ces
dispositifs essentiellement techniques . C'est la raison pour
laquelle il me semble que cet amendement ne peut pas être
accepté.

M . le président . La parole est à M . Pierre Lequiller.

M . Pierre Lequiller. Je ne suis pas du tout convaincu par
l'argumentation de M . Forni . Je considère que c'est aussi un
devoir des parlementaires que de réfléchir à toutes les propo-
sitions qui peuvent être faites. La réponse que M . le ministre
vient de me faire laisse penser que mon idée pourrait peut-
être être retenue . Compte tenu de l'engagement qu'il a pris
de présenter cette proposition lors de la prochaine présidence
du Conseil des ministres européens par la France, je retire
mon amendement.

M . le président . Etes-vous d'accord, monsieur le rappor-

M . Léo Grézard, rapporteur. Cet amendement a été adopté
par la commission des lois . Toutefois, je pense que l'on peut
suivre M. Lequiller dans sa décision.

M . le président . L'amendement n° 33 est retiré.
M . Lequiller a présenté un amendement, n° 72, ainsi

rédigé :
« Après l'article 14, insérer l'article suivant :
« A partir du ler janvier 1990, tout véhicule automobile

devra être muni d'un extincteur . »

La parole est à M . Pierre Lequiller.

M . Pierre Lequiller. Je reconnais que cette nouvelle sug-
gestion fait partie de la panoplie dont parlait M. Forni . On
impose dans tous les lieux publics un extincteur . Mon amen-
dement vise donc à exiger que tout véhicule automobile soit
muni d'un extincteur, pour des raisons de sécurité évidentes.

M . François Massot. C'est du domaine réglementaire !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur . La commission des lois a
repoussé cet amendement . Il convient de préciser d'ailleurs
que la présence d'un extincteur est obligatoire dans certains
types de véhicules.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Je rejoins l'opinion de la commis-
sion sur ce sujet, tout en reconnaissant que l'extincteur n 'est
pas inutile . D'ailleurs, dans un certain nombre de véhicules,
figurent d'ores et dé j à des extincteurs . Je tiens cependant à
signaler la fausse confiance qui peut résulter de ce type
d'équipements qui ont besoin d'être régulièrement vérifiés
pour être crédibles.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 72.
(L'amendement n'est pas adopé.)

teur, pour retirer cet amendement ? .
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M . le président . La parole est à M . François Massot.

M. François Massot . Au nom du groupe socialiste, je
demande une suspension de séance de dix minutes.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . ?_a séance est suspendue.
(La séance. suspendue à vingt-trois heures quarante, est

reprise le vendredi 12 mai 1989 à zéro heure dix .)

, M. le président . La séance est reprise.

Article 15

M . le président . « Art . 15 . - Sont homologuées les dispo-
sitions de la délibération n° 85-1050 de l'Assemblée territo-
riale de la Polynésie française du 24 juin 1985 portant régle-
mentation générale sur la police de la circulation routière qui
prévoient l'application de peines correctionnelles, à l'excep-
tion des alinéas 4, 5 et 6 de l'article 250 de ladite délibéra-
tion . »

M. Grézard, rapporteur, a présenté un amendement, n° 34,
ainsi rédigé :

« A la fin de l'article 15, substituer aux mots :
" alinéas 4, 5 et 6 de l'article 250 ", les mots :
" articles 250 et 253 " . »

La parole est à M . ie rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Il s'agit d'un simple amende-
ment rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 34.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15, modifié par l'amendement

n o 34.
(L'article 15, ainsi moditI. est adopté.)

Articles 18 et 17

M . le président . « Art . 16 . - Sont applicables en Poly-
nésie française les dispositions suivantes :

« Les officiers ou agents de police administrative ou judi-
ciaire soumettront à des épreuves de dépistage de l'imprégna-
tion alcoolique par l'air expiré l'auteur présumé de l'une des
infractions susceptibles d'entraîner une suspension du permis
de conduire, ou le conducteur impliqué dans un accident de
la circulation ayant occasionné un dommage corporel . Ils
pourront soumettre aux mêmes épreuves tout conducteur qui
sera impliqué dans un accident quelconque de la circulation
ou qui se trouvera en état d'ivresse manifeste.

« Lorsque les épreuves de dépistage permettront de pré-
sumer l'existence d'un état alcoolique ou lo sque le conduc-
teur aura refusé de les subir, les officiers ou agents de la
police administrative ou judiciaire feront procéder aux vérifi-
cations destinées à établir la preuve de !'état alcoolique . Ces
vérifications seront faites soit au moyen d'analyses et
examens médicaux, cliniques et biologiques, soit au moyen
d'un appareil permettant de déterminer le taux d'alcool par
l'analyse de l'air expiré à la condition que cet appareil soit
conforme à un type homologué.

« Lorsque les vérifications auront été faites au moyen
d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, un
échantillon devra être conservé . Lorsqu'elles auront été faites
au moyen d'un appareil permettant de déterminer le taux
d'alcool par l'analyse de l'air expiré, un second contrôle
pourra être immédiatement effectué, après vérifeation du bon
fonctionnement de l'appareil . Ce contrôle sera de droit lors-
qu'il aura été demandé par l'intéressé.

« Toute personne qui aura refusé de se soumettre aux véri-
fications prévues au deuxième alinéa sera »unie d'un empri-
sonnement d'un mois à un an et d'une amende de 9 000 à
25 000 francs C.F.P. (495 francs à 13 750 francs) ou l'une de
ces deux peines seulement .

« Lorsqu'il y aura lieu à l'application des article, 319 et
320 du code pénal à l'encontre de l'auteur des infractions
visées à Partiel- 249 de la délibération du 24 juin 1985 pré-
citée et aux trois premiers alinéas du présent article, les
peines prévues seront portées au double.

« Les peines prévues par l'article 320 du code pénal sont
applicables si l'incapacité de travail mentionnée par cet
article n'est pas supérieure à trois mois.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions
dans lesquelles sont effectuées les opérations de dépistage et
les vérifications prévues au présent article . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16.
(L'article 16 est adopté.)
« Art . 17 . - Sont applicables en Polynésie française les

dispositions suivantes :
«Toute personne qui conduit un véhicule pourra être sou-

mise à des épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoo-
lique par l'air expiré, en l'absence d'infraction préalable ou
d'accident, dans le cadre de contrôles ordonnés par le procu-
reur de la République.

« La réquisition du parquet prescrivant de tels contrôles en
précisera la date ainsi que les voies publiques sur lesquelles
ils pourront avoir lieu.

« Si les épreuves de dépistage permettent de présumer
l'existence d'un état alcoolique, il sera enjoint à la personne
en cause, sans préjudice de l'application éventuelle des sanc-
tions prévues à l'article 249 de la délibération du
24 juin 1985 précitée, de s'abstenir de conduire pendant le
temps necessaire à l'oxydation de l'alcool absorbé. Dans ce
cas il pourra être procédé à l ' immobilisation du véhicule
prévue au chapitre IV de ladite délibération.

« Les fonctionnaires et agents habilités à prescrire l'immo-
bilisation pourront prendre toutes mesures destinées à placer
le véhicule en stationnement régulier, au lieu qu'ils désigne-
ront, en faisant notamment appel à un conducteur qualifié ;
faute pour le conducteur de déférer à l'injonction de s'abs-
tenir de conduire et, le cas échéant, à l'immobilisation de son
véhicule, il sera fait application des peines prévues à l'ar-
ticle 247 de la délibération du 24 juin 1985 précitée.

« Lorsque les épreuves de dépistage permettront de pré-
sumer l'existence d'un état alcoolique ou en cas de refus de
subir ces épreuves, le conducteur sera soumis aux vérifica-
tions médicales, cliniques et biologiques définies à l'ar-
ticle 250 de la délibération du 24 juin 1985 précitée et sous
les sanctions prévues à l'article 249 de ladite délibération . » -
(Adopté.)

Après l'article 12

(Amendements précédemment réservés)

M. le président . Nous en revenons aux amendements
nos 74, 45 corrigé, 28, 27 et 26, précédemment réservés à la
demande de la commission.

Les amendements nos 74 . 45 corrigé et 28 peuvent être
soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 74, présenté par M . Chamard, est ainsi
rédigé :

« Après l'article 12, insérer l'article suivant
« A compter du l et janvier 1992, la législation sur la

suspension administrative du permis de conduire est
abrogée . »

L'amendement n° 45 corrigé, présenté par MM . Millet,
Asensi, Jacques Brunhes et les membres du groupe commu-
niste et apparenté, est ainsi rédigé :

« Après l'article 12, insérer l'article suivant
« L'article L . 18 du code de la route est abrogé. »

L'amendement n° 28, présenté par M. Grézard, rapporteur,
est ainsi rédigé :

« Après l'article 12, insérer l'article suivant
« I . - A la fin de la première phrase du deuxième

alinéa de l'article L . 18 du code de la route, les .mots :
" six mois " sont remplacés par tes mots : " trois mois ".

« Il . - Dans la den a ième phrase du deuxième alinéa du
même article, les mois : " un an " sont remplacés par les
mots : " six mois " . »

La parole est à M. Jean-Yves Chamard, pour soutenir
l'amendement n° 74 .
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M . Jean-Yves Chamard . Nous sommes en train, à partir
du projet du Gouvernement, de changer l'esprit, et donc la
loi, qui régit les suppressions ou suspensions de permis de
conduire . Il s'agit en l'occurrence de la suppression . La légis-
lation existante était d'inspiration différente . Si rien n'est fait,
deux législations vont se superposer.

J'ai lu, monsieur le ministre, les réponses que vous avez
faites en commission et M. Sapin - je ne sais pas ce à quoi
le conclave socialo-socialiste a pu aboutir - en commission
partageait ce point de vue.

Tout gouvernement - je dis bien : tout gouvernement, et
mon propos n'est donc pas inspiré par la polémique - a ten-
dance à dire : <- Oui, certes, il va falloir faire quelque chose.
Nous verrons . » C'est d'ailleurs ce que vous nous avez dit à
plusieurs reprises . Mais tout Parlement doit dire non pas :
« Nous verrons », mois « Nous allons fixer la date butoir
qui obligera le Gouvernement à nous présenter les amodia-
tions nécessaires sous forme d'un projet de loi ».

Mon amendement vous oblige, d'ici à la mise en applica-
tion de la nouvelle loi que nous sommes en train d'élaborer,
à nous présenter les adaptations nécessaires . Je conviens que
certaines doivent être faites alors que doivent aussi être
décidés de simples abandons de législations qui n'auront plus
lieu d'être.

Mais si, mes chers collègues, sur l'ensemble des bancs de
cette assemblée, vous adoptez mon amendement, alors le
Gouvernement sera contraint de faire puelque chose et l'on
ne risquera pas de se retrouver pendant six mois, un an ou
deux ans avec deux législations, ce qui irait tout à fait à l'en-
contre de ce que vous souhaitez.

Quant à l'objection que vous avez soulevée en commission,
monsieur le ministre, et selon laquelle l'opinion aurait le sen-
timent que l'on s 'acheminerait vers une législation plus
laxiste, je vous rétorquerai que, dans aucun des commentaires
que vous avez pu lire sur le permis à points, il n'a été t 'ait
mention de laxisme : au contraire, tout le monde a bien
compris que la nouvelle législation allait obliger les conduc-
teurs, dès le premier coup de semonce, c'est-à-dire dès le
retrait de un, deux ou trois points, à être extrêmement vigi-
lants . Votre crainte ne me paraît donc pas fondée.

Cette volonté que l'ensemble du Parlement doit avoir d'im-
poser l'adoption d'une législation nouvelle, j'espère que nous
la partagerons tous au moment du vote sur mon amende-
ment.

M. le président . La parole est à M. Roger Gouhier, pour
soutenir l ' amendement n° 45 corrigé.

M. Roger Gouhier . Par cet amendement, nous proposons
d'abroger l'article L . 18 du code de la route . Il semble d'ail- ,
leurs que ce soit une décision importante, si l'on en juge par
les discussions qu'elle suscite.

Quelles sont nos motivations ?
Il existe actuellement une double procédure qui peut

conduire à la suspension du permis de conduire en raison
d'infractions au code de la route.

Aux termes de l'article L . 18 du code de la route, le préfet
peut décider de sa seule autorité une telle mesure si, depuis
la loi du 11 juillet 1975, la primauté de la décision judiciaire
est assurée.

Dans la pratique, la suspension administrative intervient
presque toujours avant que ie tribunal ne se soit prononcé.
De cc fait, il arrive que des automobilistes relaxés par le tri-
bunal aient dû subir antérieurement à la décision de celui-ci
une suspension de permis de conduire.

Ainsi qu 'on le voit, il s'agit d'un phénomène choquant sur
le plan des principes et pour le moins incohérent.

De telles situations s'avèrent très graves quand, par
exemple, la suspension intervient pour des personnes dont le
véhicule automobile est un outil de travail, notamment pour
les chauffeurs routiers, les V .R .P . et les représentants de com-
merce.

Le préjudice subi est alors très lourd puisque la suspension
du permis de conduire entraîne l'impossibilité pour ces pro-
fessionnels d'exercer leur activité.

Il semble donc indispensable, dans tous les cas, de s'en
remettre à la seule décision du tribunal, ce qui est une
garantie pour les citoyens de la pleine prise en compte de
leurs droits fondamentaux .

Il faut ajouter enfin que, dans la législation actuelle, le
procureur de la République et le juge d'instruction conser-
vent par ailleurs la possibilité de retrait du permis de
conduire en cas d'infraction grave.

Dans ces conditions, nous demandons, j'y insiste, que l'ar-
ticle L . 18 du code de la route soit abrogé.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur, pour
soutenir l'amendement n° 28 et donner l'avis de la commis-
sion sur les amendements nos 74 et 45 corrigé.

M . Léo Grézard, rapporteur . La commission des lois a
adopté !'amendement n° 28, qui prévoit de ramener la durée
des suspensions de permis décidées par les commissions
administratives de six mois à trois mois et de un an à
six mois.

Avec cette proposition, la commission ne demande pas la
mise en application immédiate des dispositions prévues, mais
anticipe sur un débat à venir en cas de succès du permis à
points, que tout le monde espère. Le permis à points est tout
à fait dans l'air du temps.

La commission espère que des dispositions complémen-
taires seront prises pour les mesures dites de sûreté, qui inter-
viennent souvent, par nécessité, quelques mois après l'acci-
dent et qui peuvent être relayées, dans les cas les plus graves,
par les tribunaux, lesquels prennent des décisions plus tar-
dives du fait du fréquent encombrement des rôles.

Notons que la plus grande majorité des suppressions admi-
nistratives de permis sont d'ores et déjà généralement très
inférieures aux nouveaux maxima recommandés par la com-
mission . La commission n'a donc pas eu le sentiment, avec
cet amendement, d'opérer une révolution . Nous nous sommes
en fait conformés à la pratique courante.

La commission a, en revanche, rejeté l'amendement de
MM. Millet, Asensi et Brunhes, qui tend à l'abrogation de
l'article L . 18 du code de la route.

Elle n'a pas examiné l'amendement déposé par M . Cha-
mard, qui demandait que la législation sur la suspension
administrative du permis de conduire soit abrogée à compter
du ler janvier 1992.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
trois amendements ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Le Gouvernement est défavorabie
à ces trois amendements.

Pour quelles raisons ?
Je ne reprendrai pas la totalité des arguments que nous

avons entendus depuis hier et que je crois très utiles.
Nous sommes parmi les plus mal placés dans la Commu-

nauté économique européenne - presque tous les orateurs
l'ont rappelé - et nous considérons, les uns et les autres,
comme insupportables les chiffres de décès, d'accidents
graves et moins graves dus à l'insécurité routière.

Pour mener une politique cohérente de lutte contre cette
insécurité routière, nous savons que ce n'est pas le seul dis-
positif du permis à points qui parviendra à un résultat, mais
que c'est un ensemble de mesures, allant de l'information et
de la formation à des dispositions répressives et contrai-
gnantes .qui doit être mis en oeuvre.

Rappelons la tendance des six premiers mois de 1988 : le
nombre des décès dus aux accidents de la route tendait à
augmenter en France.

M . <Jean-Yves Chamard . L'amnistie !

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. La prise de conscience qui a été
nécessaire après le mois de juin a porté ses fruits, en particu-
lier pendant l'été, en raison - soyons réalistes : je rie suis pas
là pour travestir la réalité - des suspensions administratives
de permis de conduire mises en oeuvre pendant cette période.

Nous avons fait une évaluation très stricte de ce qu'on
peut appeler un durcissement de la pratique, ou plutôt une
plus grande vigilance, qui, pendant les mois d'été, avait
permis d ' « économiser » - excusez le mot - des vies
humaines . S'il y a eu un millier de décès dus à des accidents
de la route en moins pendant le second semestre de
l'année 1988, le dispositif Ÿ est pour quelque chose . La mobi-
lisation administrative, qui est à l'origine de la mise en œuvre
de ce dispositif, y a été aussi pour quelque chose.

Voilà pourquoi le Gouvernement est défavorable à la sup-
pression de la suspension administrative .
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Dans la logique de présentation du texte, nous savons que
les dispositions proposées prendront effet à partir de 1991
pour une raison technique : le fichier national des permis de
conduire doit être achevé . Il s'agit donc d'un texte dont l'ef-
ficacité apparaîtra plusieurs mois après sa mise en applica-
tion.

Mais je ne souhaiterais pas que notre débat, qui doit être
aussi, ainsi que cela a été dit en commission et à la tribune
de l'Assemblée, et pas seulement par le Gouvernement, un
élément d'information et de sensibilisation de l'opinion
publique, reflète une double attitude . D'un côté, on dirait
que notre vigilance doit être sans arrèt renforcée car nous
n'acceptons pas l'idée que notre pays ait à déplorer autant de
morts et dè blessés sur la route.

II est vrai que les mesures que nous prenons accroîtront la
vigilance et modifieront en outre le comportement des
conducteurs . De l'autre côté, l'adoption de tel ou tel amende-
ment donnerait le sentiment à l'opinion d'un retour en arrière
ou d'un recul de la vigilance. Cela ne peut pas être.

En conséquence, le Gouvernement, je le répète, ne peut
qu'être contre ces amendements.

Le réalisme me conduit à dire que notre volonté collective
de parvenir à un résultat dans les prochaines années, c'est-à-
dire de connaître de manière significative, l'année prochaine,
l'année suivante et en 1992, une baisse des chiffres que nous
connaissons actuellement, est telle que je reconnais pleine-
ment la nécessité, et c'est le souci exprimé dans un amende-
ment, que se tienne, dans les douze mois qui suivront la mise
en place du nouveau permis de conduire, d'un débat faisant
le point sur la mise en oeuvre de la mesure et de l'ensemble
du dispositif.

M. le président. La parole est à M . Raymond Forni, pour
répondre à ta commission.

M. Raymond Forni . Permettez-moi également, monsieur le
président, de répondre à M. le ministre.

Monsieur le ministre, je vous le dis très amicalement, il est
très difficile d'avancer, dans ce genre de débat, l'argument,
même s'il est fondé - cela peut nous conduire à nous culpa-
biliser lorsque nous intervenons sur de tels sujets - selon
lequel le maintien de la procédure administrative conduirait à
« économiser » - pardonnez-moi d'employer ce terme - un
certain nombre de vies humaines . Voilà un argument qu ' il
faut laisser de côté car cette « économie » s'intègre bien
entendu dans l'objectif de votre texte.

Pour ma part, je voudrais me situer ailleurs, sans qu'il me
soit immédiatement reproché de faciliter, en quelque sorte,
les tragédies sur les routes.

J'ai toujours été opposé, pour des questions de principe,
aux procédures administratis es, et je l'ai toujours affirmé . En
1982 déjà, la commission des lois avait voté à l'unanimité
une disposition abrogeant la procédure administrative dont il
s'agit ici . Je suis donc logique avec moi-même.

Je suis opposé à la procédure administrative parce que, si
cette procédure était aussi efficace que vous venez de nous
l'affirmer, nous n'en serions pas là, c'est l'évidence même ! Si
l'action des préfets dans les départements avait un tel impact
sur ia conduite des automobilistes, nous ne serions pas en
train de compter chaque année les victimes des accidents,
comme vous l'avez fait il y a quelques instants !

Je suis contre la procédure administrative parce que je
considère que le pouvoir de sanctionner appartient au juge.
Et que l'on ne me rétorque pas que la justice manque de
moyens, car un gouvernement forme un tout : il n'y a pas
seulement le ministre de l'équipement et des transports, il y a
aussi le ministre de la justice !

J'ajoute que, dans le cadre du dispositif pénal, un certain
nombre de procédures existent déjà, notamment en cas d'ur-
gence, pour suspendre immédiatement, dans le cadre d'une
saisine du juge d'instruction ou du procureur de la Répu-
blique, le permis de conduire de celui qui a commis une
infraction particulièrement grave.

Ce qui me choque dans la procédure administrative, c'est
qu'elle est susceptible, non pas dans la généralité des cas,
mais de temps à autre, de laisser la place à l'arbitraire le plus
total, aux combines les plus sordides, à des interventions qui
me heurtent, je le dis comme je le pense . Selon les départe-
ments, soit la loi s'appliquera avec une rigueur absurde, soit
elle s'appliquera en fonction de la situation de tel ou tel,
aménagée au gré de celui qui aura commis l'infraction .

Cette situation me choque en tant que parlementaire et en
tant que juriste, et d'autant plus que la procédure administra-
tive est d'une brutalité qui, parfois, est la cause d'un certain
nombre de drames. Je rejoins là tout à fait les explications
fournies par le groupe communiste : il est tout à fait anormal
que la brutalité d'une suspension administrative inters icone
parfois deux, trois, quatre ou cinq mois après que l'infraction
a été commise . A ce moment, la sanction n'a plus l'impact
qui devait être le sien à l'origine, elle ne constitue plus une
mesure immédiate de sûreté par rapport aux tiers et à Fau-
teur de l'infraction.

Ce qui me choque, c'est que cette brutalité qui s'abat sur le
contrevenant provoque des drames sur le plan humain et
peut notamment provoquer pour le conducteur la perte de
son travail ! Et cela, parce qu'il n'y a aucune possibilité
d'aménagement !

Je sais bien qu'après avoir discuté avec eux, certains de
mes collègues m'ont assuré que dans leurs départements un
aménagement était possible . Dans le mien, ce n'est pas le cas.
D'ailleurs, aux termes de .la loi, les aménagements ne sont
pas possibles.

Depuis 1988, il y a, certes, un autre gouvernement : mais
pourquoi donc, depuis sept ans, les promesses faites de
remettre en cause cette procédure administrative n'ont-elles
pas été tenues ? Et, si là est la raison, pourquoi donc ne pas
donner à la justice des moyens suffisants, dans le cadre de
l'action gouvernementale ? Les Français accordent peut-être
plus de crédit qu'on ne l'imagine à l'appareil judiciaire, alors
qu'ils se méfient parfois de l'appareil administratif ! Pour ma
part . j'en suis persuadé.

Je vais dire les choses encore plus brutalement : j'ai le sen-
timent que le refus d'aborder cette question est lié, en réalité,
au fait qu'est en jeu pour le ministre de l'intérieur, par l'in-
termédiaire de ses préfets, in certain exercice du pouvoir.
Bien sûr, comme vous, le ministre de l'intérieur est préoccupé
de sécurité, monsieur le ministre il n'y a pas de doute à ce
sujet . Mais j'imagine aussi ce que la situation actuelle repré-
sente, au-delà de l'appareil judiciaire, comme exercice d'une
certaine forme de pouvoir . ..

Voilà pour quelles raisons, personnellement - je n'engage
personne ce disant - je suis opposé à ce que l'on se refuse à
prendre des engagements fermes sur cette question : à défaut
de supprimer la procédure administrative, que l'on donne au
moins aux préfets la possibilité légale d'aménager les suspen-
sions prononcées !

Après qu'un préfet a suspendu administrativement un
permis de conduire, il arrive que les juridictions relaxent le
conducteur frappé de la suspension, faute de preuves, par
exemple, ou parce que l'infraction n'était pas établie ou en
raison d'un doute, aux termes des principes judiciaires . J'ai
vu le cas se produire . A l'évidence, le citoyen est complète-
ment désarmé dans cette procédure administrative . Il n'a pas
la possibilité d'exercer ses vérit_bies droits, le droit à la
défense notamment.

Même si ces exemples sont exceptionnels. ils devraient
conduire le Gouvernement à plus de sagesse . Je ne crois pas
que l'adoption d'une disposition de ce genre diminue psycho-
logiquement l'impact de votre projet, monsieur le ministre, au
contraire : j'ai même le sentiment qu'il en sera augmenté car
la démarche gouvernementale et la démarche parlementaire
seront plus cohérentes.

voilà pourquoi, logique avec moi-même, ayant voté
en !982, avec beaucoup d'autres qui siègent sur ces bancs,
l'abrogation de la procédure administrative, je demande ce
soir que l'on agisse avec la mème logique.

M. Jean-Yves Chamard, Très bien !

M. Raymond Forni . Et en 1982, monsieur le ministre, sur
les routes il y avait déjà malheureusement pas mal d'acci-
dents !

M. le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . D'abord, je tiens à féliciter
M. Forni qui, avec beaucoup de brio, a soutenu la thèse que
j'essaie de défendre.

Monsieur le ministre, j'ai été un peu triste pour vous en
vous entendant vous expliquer . Naguère, vous sembliez per-
suadé que le projet de loi dont vous nous parlez depuis
vingt-quatre heures allait vraiment apporter des solutions
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- l 'opinion le pense également - et vous venez de nous
démontrer qu'au fond vous n'étiez pas très sûr de ses
résultats . ..

M . Forni a déclaré que le refus d'abrogation diminuerait
l'impact chi texte plus qu'il ne l'augmenterait, et je suis par-
faitement d'accord avec lui sur ce point.

Avant hier, j'ai réuni des habitants de ma circonscription
pour parler avec eux de ce projet, qui concerne tout le
monde . Quand je leur ai expliqué que vous envisagiez de
maintenir trois procédures - la procédure administrative, la
procédure judiciaire et la suppression de point - ils ont été
très surpris : ils n'avaient jamais compris cela ! Oui, le juge
bien sûr . . . mais il y aurait donc encore le préfet en plus ?

Monsieur le ministre, observez autour de vous ce que les
Français ont compris . Ils pensent que, d'une logique adminis-
trative, avec tous les inconvénients décrits par M . Forni, on
va passer à une logique pédagogique . Mais annoncer, comme
vous le faites : « on verra peut-être en 1993, ou en 1994 »,
c'est nier la volonté qui est la vôtre !

Si en 1992, - je suis même prêt à mettre i993 pour avoir
un accord général - vous considérez que la suppression pure
et simple de l'autorisation administrative n'est pas suffisante,
vous aurez tout loisir de nous présenter un projet de loi.
Mais vos explications reviennent à dire que l'on ne croit pas
trop à ce que l'on est en train de voter ! Je ne comprends pas
que vous défendiez cette thèse !

M . Io président . La parole est à M . le président de la
commission.

M. Michel Sapin, président de la commission. En abordant
ce débat sur le devenir des procédures administrative de sus-
pension de permis, nous nous heurtons à des difficultés parce
que nous légiférons non seulement pour l'immédiat - que
penseront demain les Français du texte que nous avons voté
ce soir ? Mais pour dans deux ans, en particulier avec le
permis à points, quand le texte s'appliquera vraiment.

Nous mettons même en place pour après-demain une nou-
velle procédure dont nous espérons tous que par ses côtés à
la fois pédagogiques et répressifs elle aboutira à de meilleurs
résultats que les procédures actuelles, avec la suspension
administrative et la procédure judiciaire . Nous ne devons pas
risquer d'obtenir dans les jours qui viennent, ou l'été pro-
chain, des résultats catastrophiques parce que les conducteurs
s'attendraient à une moindre sévérité de la part des autorités.
Mais nous devons aussi mettre en place pour après-demain
une procédure plus efficace que celle d ' aujourd'hui.

Essayons de dépasser cette contradiction . J'aimerais, mon-
sieur le ministre, procéder à une projection dans l'avenir afin
d ' examiner très sereinement la situation, sans a priori idéolo-
giques sur les vertus des procédures, la procédure administra-
tive ou la procédure judiciaire - a priori exprimés à titre très,
très, très personnel par M . Raymond Forni dans une inter-
vention brillante.

M. Raymond Forni . A titre personnel, cela suffit !

M. Jean-Yves Chamard . Si vous n'êtes pas à l'aise, nous
avons de la place par ici . (Sourires).

M. Michel Sapin, président de la commission . En dehors
de tout a priori idéologique, que pouvons-nous essayer d'es-
quisser ? A l'avenir, si, comme nous le souhaitons, le permis
à points est un succès, on ne gardera pas, j ' en suis persuadé,
un mécanisme comprenant trois procédures : une procédure
administrative de suspension, une procédure judiciaire et le
mécanisme automatique de perte de points, éventuellement
d'annulation du permis. Par quelles étapes arrivera-t-on
jusque-là ? C'est le problème, en effet.

Le système idéal sera d'ailleurs un système où subsistera
sans doute une part de pouvoir administratif pour faire face
à l 'extrême urgence D'ici là, l'alcootest sera sans doute
devenu particulièrement f'icace et peu onéreux . Si, à la
sortie d 'un bistrot, on arrête une personne qui, en soufflant
dans l ' ustensile adéquat, prouve qu'elle a largement dépassé
le taux d'alcoolémie admissible, non seulement légalement
mais physiquement, il faut pouvoir lui retirer immédiatement
son permis . Or ni la procédure judiciaire ni la procédure du
permis à points ne le permettent . Ultérieuremera, il restera
donc toujours quelque chose d ' une procédure administrative
de suspension.

Voilà pourquoi je considère que les amendements qui ten-
dent à supprimer purement et simplement la procédure admi-
nistrative - immédiatement, comme le propose le groupe

communiste, ou à terme, comme le veut M . Chamard - ne
sont pas bons. Il doit rester un certain pouvoir aux préfets
pour faire face aux situations d'urgence immédiate.

Actuellement, la commission administrative, c'est plus que
cela, il est vrai . Ne conviendrait-il pas alors, par le biais des
amendements adoptés par la commission, d'enclencher un
autre processus, tendant à modifier les règles au fur et à
mesure des succès de l'expérience ? Si nous faisons confiance
au permis à points, si nous croyons à son succès, c'est-à-dire
à un abaissement du niveau actuellement inadmissible du
nombre des morts et des blessés sur la route, ne pourrait-on
dessiner une autre vocation, un autre type de travail, un
autre type de fonctionnement pour la procédure administra-
tive de suspension du permis ?

Tel est, je crois, le fond du problème auquel nous sommes
confrontés . J'en reviens à notre première constatation . Il nous
faut expliquer continuellement que notre volonté est de sévé-
rité, car c'est la sévérité qui, jusqu'à présent, a porté ses
fruits, même s'ils ne sont pas suffisants . Mais notre volonté
est aussi pédagogique : l'instauration du permis à points le
montre.

Pour conclure, monsieur le ministre, je rappellerai quelques
phrases du rapport Giraudet, dont je le crois chacun est prêt
à considérer qu'il s'agi t. d'une référence : le dispositif du
permis à points permettrait de substituer à une suspension
administrative du permis de conduire le retrait automatique
de points conduisant à l'annulation également automatique
du permis de conduire en cas de récidive, dès la deuxième
ou la troisième infraction.

M. Jean-Yves Chamard . Bien sûr !

M. Michel Sapin, président de la commission . M . Giraudet
lui-même, on le voit bien, s'est placé dans une perspective
d'évolution de notre législation, dès lors que le permis à
points aurait réussi . Nous devons nous placer aussi dans
cette perspective . Le meilleur moyen consiste-t-il à adopter
des amendements qui ne seraient eux-mêmes applicables, te l s
que la commission des lois les a votés, qu'en 1992 ?

J'aimerais, monsieur le ministre, que vous affirmiez de
nouveau votre volonté, en tant que membre du Gouverne-
ment - aujourd'hui, et peut-être encore en 1992 - de dresser, à
cette époque, un bilan précis et même sévère de la mise en
place et de l'application du permis à points, donc de l'évolu-
tion de l'ensemble de !a législation dans le domaine de la
sécurité routière, de façon à en tirer sereinement les consé-
quences . Si le système du permis à points « marche », il
faudra simplifier une r..éca,tigae judiciaire, juridictionnelle,
administrative compliquée, et qui deviendra ingérable dès
lors que l'on multipliera les types de procédure.

Monsieur le ministre, il faut s'engager dans cette voie.
Aujourd'hui, il n'y a rien à changer : la sévérité actuelle doit
rester la même cet été et l'été suivant . Pour demain, il faut
instaurer et sans douté prévoir le succès du permis à points.
Après-demain, il faudra faire en sorte que notre législation
dans son ensemble évolue vers une simplification et vers une
baisse de l ' intervention des procédures administratives de
suspension du permis de conduire. Telle est ma proposition.

M. le président . La parole est à M . François Massot

M. François Massot . Cette question a suscité quelques
discussions au sein du groupe socialiste, nos collègues de
l'opposition s'en sont rendu compte. Indiscutablement, les
opinions divergent . Certains, dont j'étais, avaient proposé la
disparition des commissions de retrait.

Si nous adoptons ce projet, nous aurons non pas trois mais
quatre modes de retrait du permis de conduire . D'abord, les
opérations « coup de poing », qui peuvent aboutir à la
confiscation immédiate du permis par les préfets . Elles peu-
vent être suivies tout de suite par une confiscation dans le
cadre d'une procédure judiciaire, un juge d'instruction étant
nommé ; viennent ensuite la commission administrative de
retrait du permis de conduire et la juridiction de jugement.
Enfin, il y aura le permis à points.

En l 'état actuel des choses, ces différentes procédures
répondent-elles exactement au même objectif ? Je ne le pense
pas . Pour le conducteur arrêté en état d'ivresse, le retrait
immédiat s 'impose . Il faut maintenir la possibilité pour les
préfets, et pour les juges bien sûr, de retirer immédiatement
le permis dans ce cas, ne serait-ce que pour empêcher ce
conducteur de nuire . Qui ne le comprend ?
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Le permis à points incitera les conducteurs à la réflexion,
tout au moins je l'espère . Mais il faudra aussi un certain tra-
vail de murissernent, d'ailleurs relativement important, peut-
étre long . Beaucoup de conducteurs, lors q u'ils ne sont pas
sanctionnés par un retrait de permis relativement rapide,
après l'infraction qu'ils ont commise, ont le sentiment d'être
passés à travers les difficultés . Dans ce domaine, à l'heure
actuelle en tout cas, la commission de retrait des permis de
conduire peut encore avoir son utilité . Malheureusement, les
tribunaux sont saisis toujours un peu tardivement.

Sur un autre point, je suis quelque peu en désaccord avec
mon excellent ami Raymond Forni : il ne faut rien exagérer,
me semble-t-il . Ni les commissions de retrait de permis de
conduire ni les préfets ne sont très « sauvages » . Certes, ils
n'ont pas la possibilité de moduler la suspension du permis
de conduire, et de permettre par exemple à l'automobiliste de
conduire le samedi ou le dimanche . Mais, d'un autre côté, les
commissions sont très sensibles à la situation de celui qui
comparaît : s'il risque de perdre son emploi, elles ont ten-
dance à ne pas opérer de retrait immédiat du permis de
conduire, laissant au tribunal le soin de statuer ou de tran-
cher.

Nous faisons peut-être une montagne de quelque chose qui
est relativement mineur . Sur le fond, en tant que juriste, je
suis moi aussi assez défavorable à l'existence de commissions
administratives de retrait du permis de conduire . J'espère
que, dans une évolution favorable, le permis à points per-
mettra d'envisager de les supprimer . Je souhaite surtout
qu'une amélioration du fonctionnement de la justice permette
que ces infractions - le problème n'est d'ailleurs pas spéci-
fique aux infractions de la route - soient jugées rapidement
afin que leurs auteurs sentent le poids de la justice.

Les prévenus qui comparaissent sept, huit ou dix mois ou
deux ou trois ans après les faits ne comprennent plus très
bien les raisons de leur comparution . C'est un problème
général qui ne concerne pas que vous, monsieur le ministre
des transports : il in téresse surtout votre collègue le ministre
de la justice !

Pour ces raisons, dans l'état actuel des choses, les diffé-
rents amendements ne me semblent pas devoir être acceptés.
Au nom du groupe socialiste, je demande à l'Assemblée
d'émettre un vote défavorable.

M. le président . La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Nos collègues sont en train de mesurer
les conséquences de la disparition de la commission de
retrait des permis !

Puis-je à ce moment rappeler quel était l'objet de l'amen-
dement n o 55 ? II s'agissait précisément de laisser à l'autorité
administrative le soin de saisir l'autorité judiciaire . Celle-ci
décidait, après information de l'intéressé, du retrait de
permis . Le cas échéant, le contrevenant se voyait enjoindre
par l'autorité administrative de remettre son permis de
conduire au préfet du lieu de résidence. Dès lors, il perdait le
droit de conduire son véhicule.

Cet amendement répondait automatiquement, en quelque
sorte, à la préoccupation exprimée par M . Massot et, aupara-
vant, par M. Forni . Tout le monde aurait pu être d'accord
sur ce point . Maintenant nous ne pouvons que regretter que
l 'amendement no 55 n'ait pas été adopté.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Je ne partage pas du tout le point
de vue de M. Serge Charles sur le point précis qu'il vient de
soulever : la décision prise en ce qui concerne l'amendement
n o 55 était une bonne décision . La suppression du caractère
automatique de l'application du permis à points aurait été
une erreur considérable par rapport à l'esprit même du méca-
nisme.

Revenons sur le fond du débat, et sur la perspective tracée
par le président Sapin.

Si je me reporte quelques années en arrière, je considère
qu'à l'égard de la sécurité routière une évolution considérable
s ' est produite dans l'opinion publique et dans la mentalité
des responsables . Malheureusement, l 'évolution n'est pas
aussi considérable dans les comportements ! Néanmoins, les
choses bougent . Notre pays est dans les années où il doit
fournir un effort pour se situer « en meilleure position » - je

1 ne pense pas à une vaine pseudo-compétition internationale,
ce n'est pas le problème - pour éviter que ne se prolonge le
bilan néfaste d'aujourd'hui, c'est-à-dire pour sauver des vies :
avoir le moins de blesses possible, le moins de morts pos-
sible, tel est l'objectif.

Quand j'essaie de faire une projection en considérant l'en-
semble des mesures en faveur de la sécurité routière, j'en vois
plusieurs qui peuvent converger vers une évolution tout à fait
considérable et positive.

Nous serons rmenés dans les prochains mois à parler de la
mise en place des contrôles techniques, mesure qui sera loin
d'être négative . On a souligné l'effort du Gouvernement pour
la voirie nationale, effort que nous souhaitons les uns et les
autres voir amplifier par les conseils généraux en ce qui
concerne les voiries départementales et par les collectivités
territoriales à propos de la suppression des points noirs. C'est
une action qui, en quelques années, doit entraîner des
résultats . Vous le savez, l'engagement budgétaire gouverne-
mental est programmé sur cinq ans.

On a parlé aussi de l'effort d'information, de sensibilisa-
tion, de l 'apprentissage anticipé de la conduite qui apporte
des résultats positifs dans nombre de départements où il est
mis en place . Regardez un peu la masse de personnes que cet
ensemble de mesures va progressivement concerner, si l'on
considère qu'une classe d'âge est de l'ordre de 750 000 à
800 000 jeunes . Cela signifie que, en l'espace de cinq ans,
près de 4 millions de jeunes auront atteint l'âge du permis de
conduire . Espérons qu'ils auront pris une conscience de leur
responsabilité individuelle et collective par rapport à l'enjeu
de la sécurité routière tout à fait autre que celle qui a prévalu
au cours des années antérieures.

La convergence de tous ces moyens donnera lieu à des
résultats mesurables dans quelques années et, à partir
de 1991, il y aura le permis à points . Dès lors, je trouve tout
à fait normal que, l'année suivant la mise en oeuvre de ce
permis, soient discutés dans cette enceinte l'ensemble des dis-
positifs mis en place.

Cela dit, nous ne pourrons jamais supprimer la suspension
administrative pour les cas d'extrême urgence qui ont été
évoqués.

M'exprimant non pas en tant que membre du Gouverne-
ment mais à titre personnel, je répète que je ne suis pas loin
d'être d'accord avec un certain nombre d ' évolutions qui ont
été demandées . Aujourd'hui, aux yeux de l'opinion publique,
notre débat vise à compléter un ensemble de mesures dont
nous voulons qu'elles soient convergentes et qu'elles entraî-
nent un succès dans les prochaines années . C'est la raison
pour laquelle je donne un avis défavorable sur l'ensemble de
ces amendements.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 74.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République d'une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(11 est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 '	 513
Nombre de suffrages exprimés	 512
Majorité absolue	 257

Pour l'adoption	 195
Contre	 317

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Je mets aux voix l'amendement n o 45 corrigé.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 28.
(L'amendement n'est pas adopté .)



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 e SÉANCE DU 11 MAI 1089

	

815

M . le président . M. Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 27, ainsi rédigé :

Après l'article 12, insérer l'article suivant :
« il est inséré dans le code de la route, après l'ar-

ticle L . 18-1, un article L . 18-2 ainsi rédigé :
« Art . L. 18-2. - L'exécution d'une mesure de suspen-

sion administrative du permis de conduire prononcée en
application de l'article L . 18 ou de l'article L. 18-1 peut
étre fractionnée pour motifs graves d'ordre familial, pro-
fessionnel ou social . La décision est prise par le préfet à
la demande du conducteur soit lorsqu'il prononce la sus-
pension, soit ultérieurement.

« Les modalités d'application du présent article sont
déterminées par décret en Conseil d'Etat . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Léo Grézard, rapporteur. Cet amendement a pour but
d'harmoniser les possibilités de fractionnement données aux
commissions administratives avec les possibilités accordées à
l'autorité judiciaire . Ces dispositions ne devraient, bien
entendu, entrer en vigueur que lorsque le permis à points lui-
même entrera en application pour des raisons psychologiques
largement exposées dans l 'Assemblée depuis quelques heures.

En outre, dans l'esprit de la commission, le fractionnement
ne devrait s'appliquer qu'aux suspensions décidées après avis
des commissions administratives, et non aux suspensions à
caractère d'urgence, qui sont de véritables mesures de sûreté.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Monsieur le président, madame et
messieurs les députés, je ne vous étonnerai pas en disant que
mon avis est défavorable . Je n'en exposerai pas de nouveau
les raisons. Elles seraient similaires à celles que j'ai déve-
loppées dans mes interventions précédentes.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 27.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . En conséquence, l'amendement n° 26 de
la commission des lois tombe.

M. Léo Grézard, rapporteur. En effet.

Article 18

M . le président . « Art . 18. - 1. - Les dispositions des
articles I à 9 de la présente loi entreront en vigueur à une
date qui sera fixée par décret en Conseil d'Etat et ne pourra
être postérieure au l « janvier 1990.

« II . - Les dispositions des articles 10 à 12 de la présente
loi entreront en vigueur à une date qui sera fixée par décret
en Conseil d'Etat et ne pourra être postérieure au 1 « jan-
vier 1992.

« Les permis de conduire en cours de validité à la date
d'entrée en vigueur visée au Il ci-dessus seront affectés d'of-
fice du nombre de points prévu à l'article L . 11 du code de la
route.

« Pour les permis de conduire suspendus à cette même
date, cette même affectation aura lieu à l'issue de la période
de suspension.

« Pour les brevets militaires, cette même affectation aura
lieu lors de leur conversion en permis civil . »

M . Grézard, rapporteur, a présenté un amendement, n o 35,
ainsi libellé :

« Après les mots : " en vigueur ", rédiger ainsi la fin du
paragraphe I de l'article 18 : " le l e t janvier 1990 " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. L'amendement n° 35 modifie
le paragraphe I de l'article 18 en précisant que la date d'ap-
plication des articles 1 à 9 du projet de loi, qui ont été
adoptés, est fixée au l e t janvier 1990.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre ds l'équipement, du logement, des
transports et de la mar . Accord .

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 35.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'amendement no 36 de
la commission des lois devient sans objet.

M . Fèvre a présenté un amendement, n° 65, ainsi rédigé :
« Dans l'avant-dernier alinéa de l 'article 18, avant le

mot : " affectation ", supprimer le mot : " même " . »

M . Michel Sapin, president de la commission . C'est un
excellent amendement !

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . En effet !

M . le président. La parole est à M . Charles Fèvre pour le
soutenir.

M . Charles Fèvro . tl est défendu.

M . le président. Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18.
(L'article 18, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 18

M. ie président . M . Dugoin a présenté un amendement,
n° 19 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l'article 8, insérer l'article suivant :
« Le Gouvernement déposera dans un délai maximum

de deux ans sur les bureaux des assemblées un rapport
relatif à l'enseignement des règles de sécurité routière en
milieu scolaire et universitaire . »

La parole est à M. Serge Charles, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Serge Charles . M. Sarre s'est engag5 hier à déve-
lopper l'action de sensibilisation et d'information dans les
écoles. Nous regrettons à nouveau l'absence d ' une discussion
globale et approfondie sur cet important problème . Voilà
pourquoi il me semble justifié que le Paiement demande au
Gouvernement de rendre compte de son action par le dépôt
d'un rapport d'ici à deux ans.

M . le président. Quel est l'avis de la commission

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission a examiné cet
amendement et ne l'a pas adopté, estimant que la pédagogie
est plus importante qu'un rapport limité à l'enseignement des
règles de sécurité rout :Zre en milieu universitaire et scolaire.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Le Gouvernement partage l'avis de
la commission.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 19
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Fèvre a présenté un amendement,
n a 66, ainsi rédigé :

« Après l'article 18, insérer l'article suivant :
« Le Gouvernement déposera à la session d'automne

du Parlement un projet de loi-cadre sur la sécurité rou-
tière, lequel sera examiné avant le 31 décembre 1989 . »

La parole est à M . Charles Fèvre.

M . Charles Fèvre . J'espère que le président de la commis-
sion des lois, si favorable aux amendements de pure rédac-
tion, sera également favorable à celui-ci, qui porte sur le
fond.

M . Michel Sapin, président de la commission . Deux en
deux minutes, ce serait beaucoup !
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M. Charles Fèvre . Monsieur le ministre, l'exploitation du
rapport Giraudet n'est pas terminée . Vous avez vous-même
déclaré à plusieurs reprises qu'il fallait réfléchir sur l'exploi-
tation d'un certain nombre de mesures très riches qu'il conte-
nait . Par conséquent, tout n'a pu être examiné aujourd'hui, à
l'occasion de ce débat tout de même limité à un objet bien
précis . Or il faut en étudier toutes les propositions, y compris
d'ailleurs toutes celles qui, concernent les infrastructures rou-
tières . On a, en effet, trop tendance à considérer que ces der-
nières sont satisfaisantes et qu'elles ne sont plus responsables
des accidents . Qu'on le veuille ou non, elles continueront,
tant que n'aura pas été consenti un effort très sensible s'en-
tendant sur au moins une douzaine d'années, à provoquer
des accidents . Il en va de même en ce qui concerne les
infrastructures du réseau départemental qui méritent un effort
considérable et certainement un appui financier de l'Etat.

Deuxième argument : vous voulez sensibiliser l'opinion . Ce
n'est que pair un grand débat, que nous ont promis le Pre-
mier ministre et M . Sarre, que vous y parviendrez, quitte à
reprendre par la suite les éléments de cette loi-cadre.

Troisième argument : ce sera pour vous-même et pour
votre administration l'occasion de faire le point . En effet, des
projets vont se succéder en ordre dispersé . C'est donc l'occa-
sion de procéder à un grand balayage et de faire le tour com-
plet de cette question.

Dernier argument : ce serait une manière de se concerter
avec le Parlement . En effet, il ne s'agit pas simplement de
dire au Parlement : « Vous allez voir, nous allons nous
concerter, nous allons vous informer. » Si vous agissez à
petite dose, ce ne sera pas une bonne information,

La plupart des orateurs, que ce soit du côté du R.P.R., de
l'U.D.F., de l'U .D.C., des communistes, et même des socia-
listes, ont demandé ce grand débat. II y a là une nécessité, et
je ne vols pas pourquoi le Gouvernement refuserait ce débat
qui est nécessaire et cette loi-cadre que nous sollicitons.

M. Serge Charles et M . Jean-Yves Chamard . Très
bien !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné l'amendement . A titre personnel, je dirai que la qualité
et l'intensité du débat d'aujourd'hui prouvent qu'il est néces-
saire de poursuivre, sous des formes différentes, notre but qui
est d'essayer d'améliorer, autant que faire se peut, la sécurité
routière, et par tous les moyens en notre possession.

M. Jean-Yves Chamard. « Oui, mais » ! ...

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement. du logement, des
transports et de la mer . Je partage l'avis du rapporteur. Ce
que nous avons fait depuis vingt-quatre heures est loin d'être
inutile. Je crois que vont se multiplier dans le pays les initia-
tives les plus diverses - car je ne pense pas que, dans ce
domaine, et vous cd êtes tout à fait d'accord, il n'y ait d'ini-
tiatives que parlementaires ou gouvernementales . Nous en
serons surpris . D'ores et déjà, elles jaillissent dans le milieu
scolaire et éducatif, dans les communes, grâce aux maires,
dans les départements, avec les conseils généraux. Nous
entendons certains échos sur ce qui se passe dans l'ensemble
du pays, sur une réelle prise de conscience, sans oublier le
travail considérable des médias en faveur de la sensibilisation
de l 'opinion publique . Je crois donc que nous avons choisi
une démarche qui favorisera la multiplication des initiatives.

Dès lors, pour veiller à la mise en oeuvre des dispositions
que nous prenons, pour examiner la manière dont évoluent
les dispositifs qui ont été mis en place au cours des dernières
années - M . le Premier ministre lui-même l'avait dit et
M. Georges Sarre l'avait rappelé en répondant aux questions
du mercredi - le Gouvernement n'est pas du tout hostile à
l 'organisation d'un grand débat sur l'évolution de la sécurité
routière, sachant que le moment le plus opportun est à
arrêter en liaison entre le Gouvernement et l'Assemblée . Sur
le principe, il n'y a donc pas de problème.

Une loi-cadre ? Non, monsieur le député . Notre démarche
ne se termine pas ce soir. Nous sommes, dans ce domaine,
les continuateurs d'une politique menée depuis 1975 . Nous
avons la volonté de poursuivre. Plus qu'une loi-cadre, c'est

notre propre détermination, c'est la réaction de l'opinion
publique à la démarche que nous poursuivons qui nous en
fera obligation . Je maintiens que ce mouvement n'a pas com-
mencé hier et j'espère que ce projet de loi permettra de l'ac-
centuer.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n a 66.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés 	 374
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 298
Contre	 276

L'Assemblée nationale a adopté.

La parole est à M . Serge Charles.

M. Serre Charles . Monsieur le président, au nom du
groupe du R.P .R ., je demande une suspension de séance de
cinq minutes.

M. Charles Fèvre . Je m'associe à cette demande au nom
du groupe U .D.F.

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à une heure vingt, est reprise à une

heure vingt-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

Vote sur l'ensemble

M. le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M. Pierre Lequiller.

M. Pierre Lequiller . Monsieur le ministte, monsieur le
secrétaire d'Etat, je voudrais qu'une chose soit claire. Nous
sommes, au groupe U .D.F., favorables au permis à points,
mais nous souhaitons aussi que le citoyen ait la possibilité de
se défendre de façon tout à fait normale face à l'Etat . Telle
est la ligne qui a guidé le groupe U .D.F. au cours de ce
débat . Ainsi, nous avons soutenu ou présenté plusieurs amen-
dements visant à rendre cette loi répressive, sans être cepen-
dant démesurée par rapport aux droits du citoyen.

Nous étions favorables à la diminution du délai à partir
duquel le contrevenant qui s'est vo retirer son permis de
conduire pouvait le repasser. Malgré l'opposition du Gouver-
nement . nous sommes heureux que ce délai ait été ramené à
six mois . Croyez, monsieur le ministre, monsieur le secrétaire
d'Etat, que la solution votée par l'Assemblée nationale est
suffisamment dissuasive . Votre projet était beaucoup trop
sévère.

Il Aout faire en sorte que le citoyen ne soit pas piégé . La
réalité des infractions dans le système du permis à points est
établie par le paiement d'une amende forfaitaire ou par une
condamnation devenue définitive . II s'ensuit qu ' un conduc-
teur, en payant une amende, parfois importante, reconnaît en
même temps l'infraction et se voit retirer automatiquement
des points .
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Je suis persuadé que nombreux seront les citoyens qui
paieront l'amende en ignorant qu'en même temps ils perdent
des points . C'est pourquoi l'amendement que j'ai déposé,
concernant l'information des conducteurs, et qui a été
adopté, encore une fois malgré l'opposition du Gouverne-
ment, va dans le bon sens.

Troisièmement, nous avions insisté au début de ce débat
sur le fait que la sécurité routière comporte de nombreux
autres aspects que ceux qui ont été évoqués aujourd'hui, l'as-
pect éducatif, l'aspect préve .tif, et qu'il serait important
qu 'une loi de programme soit présentée avant la fin de
l'année . L'amendement de M. Fèvre, qui vient d'être adopté,
va également dans le bon sens.

Mais, ainsi que nous vous l'avions bien précisé, monsieur
le ministre, nous attachons la plus grande importance à l'in-
tervention du juge judiciaire pour la décision de suppression
du permis de conduire.

Prenez bien conscience qu'un conducteur pourra se voir
retirer son permis de conduire en ayant payé de bonne foi
ses amendes - et vous l'y encouragez avec la pratique de
l'amende forfaitaire, diminuée en cas de paiement immédiat -
sans avoir conscience que, ce faisant, il perdait son permis.
Que pourra-il faire ? Il essaiera de se défendre devant un tri-
bunal administratif, qui statuera dans les deux ans, c'est-à-
dire après la période de suppression du permis . Ce n'est pas
acceptable . Il faut que le citoyen qui ne respecte pas la loi
soit pénalisé, mais il doit pouvoir se défendre devant l'Etat.

M. Forni a fait tout à . l'heure un très beau plaidoyer, et je
crois qu'il était sincère,sur la suppression du permis de
conduire . Je le reprends pour l'application du permis à
points . L'impact de ; sure projet, monsieur le ministre, sera
augmenté si la sup pression du permis est prononcée par le
juge.

En attendant, puisqu'il va y avoir maintenant navette, que
vous réfléchissiez vraiment à ce problème, le groupe Union
pour la démocratie française s'abstiendra aujourd'hui.

Nous connaissons l'attachement que le Sénat et sa commis-
sion_ des lois portent aux principes fondamentaux de la jus-
tice . Monsieur le ministre, nous croyons que vous avez tort
de ne pas confier la suppression du permis de conduire au
juge et de ne pas permettre au citoyen de se défendre comme
il se doit.

Encore une fois, nous sommes pour le permis à points
mais nous veillons à la défense du citoyen . Nous espérons
que les améliorations que nous avons proposées et obtenues
aujourd'hui seront maintenues, mais nous souhaitons qu'elles
soient prolongées sur ce point très important.

M. Charles Fèvre . Très bien !

M. le président . La parole est à M . Jean-Paul Fuchs.

M . Jean-Paul Fuchs . Monsieur le ministre, rues chers col-
lègues, le texte que nous allons voter - parce que nous allons
le voter - marque pour nous une avancée dans la lutte contre
l'insécurité routière . Il fait partie - et cela a été dit ce soir
- d'un ensemble de mesures à mettre en oeuvre pour dimi-
nuer considérablement le nombre des tués.

Nous le votons parce qu'il est cohérent, parce qu'il per-
mettra d'épargner des vies humaines et des souffrances indi-
cibles.

Je crois, monsieur le ministre, que ce soir le Parlement sor -
tira grandi de ce débat parce qu'il aura permis de sauver des
vies humaines.

M . Léo Grézard, rapporteur . et M . Jean-Pierro
Baeumler, rapporteur pour avis . Très bien !

M. le président . La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Beaucoup de oruit a été fait autour de
ce projet qui a bénéficié d'une large couverture médiatique,
mais il est beaucoup trop partiel et, si sa principale disposi-
tion, le permis à points, n 'est pas dépourvue d'intérêt, elle
n'entrera en vigueur que dans deux ans . On pouvait donc
attendre un peu afin de se donner les moyens de voir plus
loin et plus large.

J 'ai dit dans la discussion générale que nous regrettions' la
précipitation dans laquelle ce texte avait été présenté, et pro-
posé à l 'assentiment de l'Assemblée . Cela est d'autant plus

gênant qu'il s'agit d'un problème aussi important et proche
des préoccupations des Français que celui de la sécurité rou-
tière.

Le problème de la sécurité routière exigeait un texte beau-
coup plus général et ambitieux, une discussion parlementaire
plus large, plus logique, et donc plus approfondie.

Le Livre blanc, dont on a beaucoup parlé, vous avez dit
bien sûr que vous en tiendriez compte. Etant issu des travaux
de la commission Giraudet, son contenu doit être pris en
compte et vous aurez l'occasion au fil des mois ou des
années - je ne sais pas trop - de nous apporter des proposi-
tions nouvelles.

Mais ces mesures proposées par le Livre blanc, quand
seront-elles discutées ? Par qui ? Ce sont deux questions aux-
quelles j'aurais souhaite avoir une réponse . Il me semblait,
monsieur le ministre, que nous étions là pour cela.

Le grave problème de la sécurité routière devait donc bien
être envisagé sous l'ensemble de ces aspects et non pas seule-
ment sur le plan répressif. M. Sarre ne pouvait eue recon-
naître qu'il s'agit bien d'un problème global mais, si je l'ai
bien compris, il nous demande aujourd'hui de donner la
priorité à la limitation des libertés et à la répression . C'est le
plus facile et le plus rapide à faire, et peut-être ce qui est le
plus médiatiquement efficace.

Monsieur le ministre, le transport routier a été et doit
demeurer un facteur de progrès . Pour que la sécurité soit
améliorée, il faut entreprendre des actions de plus longue
haleine, d'une part dans le cadre de l'apprentissage de la
conduite et de la sensibilisation aux dangers de la route -
cette action aurait pu démarrer à l'école mais un amende-
ment sur ce point a été repoussé - d'autre part sur le plan
des aménagements routiers : il y en a de nombreux à faire et
nous n'avons pas obtenu d'apaisement à cet égard.

Certes, nous avons eu satisfaction sur un s certain nombre
de points, notamment la possibilité de repasser le pertuis
après six mois et non plus douze, encore que ce soit là une
décision de l'Assemblée nationale qui n'avait pas reçu l'as-
sentiment du Gouvernement, la roi de programme qui a été
votée, mais nous verrons par la suite ce qu'il en adviendra, et
puis le fait que le contrevenant sera prévenu du retrait des
points.

Ce sont des éléments importants, mais il y a un point qui
nous préoccupe beaucoup, qui a d'ailleurs été soulevé par
l'orateur de l'U .D.F., c'est le fait que le juge judiciaire ne
soit pas saisi automatiquement au moment du retrait . C'est
une disposition que nous ne pouvons pas admettre et nous
attendons de votre part une prise de conscience afin que
vous nous donniez satisfaction.

En l'état actuel des éléments que nous avons, monsieur le
ministre, nous n'allons pas voter contre parce que nous
sommes d'accord avec vous pour considérer qu'une prise de
conscience de l'ensemble des Français est nécessaire et que
nous voulons y contribuer mais, n'ayant pas eu satisfaction
sur l'essentiel, et comme nous ne sommes pas arrivés au
terme de la discussion, le R .P.R . s'abstiendra également.

M . le président . La parole est à M . François Massot.

M . François Massot. Monsieur le ministre, je crois qu'il
existe deux sortes de projets de loi, ceux qui constatent l'évo-
lution des mœurs et ceux qui sont en avance sur eux et qui
cherchent à les faire évoluer.

Je crois que votre projet de loi entre dans la seconde caté-
gorie . Vous faites un pari et vous nous apportez un certain
nombre de propositions qui, à l'évidence, vont dans ie bon
sens.

J'ai entendu sur d'autres bancs de cet hémicycle un certain
nombre d'observations . On a souligné que, sur tel ou tel
point, votre projet de loi n'était pas parfait, mais tout le
monde a dit qu'il fallait aller dans ce sens-là.

Certains orateurs ont mis en exergue, de manière peut-être
un peu abusive, le côté punitif de ce texte alors que, lors-
qu'on le regarde avec un peu d'impartialité, on s'aperçoit
que, d'abord et avant tout, i : s'agit de prévenir.

L'essentiel du dispositif de votre projet, en effet, c'est le
permis à points . Or, ce n'est pas une punition - ce n'est pas
ainsi en tout cas que je le conçois - c'est une série d'avertis-
sements qui sont donnés aux conducteurs .
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Monsieur le ministre, vous avez manifesté une grande
conviction dans la façon dont vous avez présenté ce projet
avec votre collègue M. Georges Sarre. Cette conviction, vous
nous l'avez fait partager. C'est la raison pour laquelle le
groupe socialiste, sans état d'âme, votera votre projet.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste)

M. le président. La parole est à M . Roger Gouhier.

M. Roger Gouhier. Monsieur le ministre, monsieur le
secrétaire d'Etat, les graves problèmes de la sécurité routière
méritaient un débat d'une plus grande ampleur. Je l'ai sou-
ligné 'au cours de la discussion générale et j'en ai donné
toutes les raisons . Mme Jacquaint, en présentant sa demande
de renvoi en commission, a d ' ailleurs dit aussi combien il
était nécessaire d'aborder toutes les questions relatives à la
sécurité . Donc, dans la logique de sa demande, le groupe
communiste s'abstiendra.

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'ér.,uipement, du logement, des
transports et de la mer. Monsieur le président, mesdames,
messieurs les députés, au ternie de ce débat, je dois dire com-
bien M. Georges Sarre et moi-même avens apprécié la
manière dont celui-ci s'est déroulé . La position des différents
groupes par rapport au vote est de leur responsabilité, mais
la manière dont vous avez, les uns et les autres, argumenté
prouve que chacun est conscient que ce débat, qui, ainsi que
vous l'avez souligné, monsieur Massot, est un vrai débat de
société, n'est pas bouclé aujourd'hui, mais que les éléments
qu'il contient engagent l'avenir, et je crois que c'est impor-
tant.

Nous aurons l'occasion de nous retrouver à l 'occasion de
débats relatifs à la sécurité routière parce que tout n'a certai-
nement pas été débattu ni mis en oeuvre.

Le travail accompli par la commission du président
Giraudet est un travail important sur lequel il nous faut réflé-
chir.

Dans quel cadre ? me demandiez-vous, monsieur Charles.
Nous trouverons dans la relation entre le Gouvernement et le
Parlement le cadre nécessaire. J ' ai rencontré mercredi matin
le groupe présidé par votre collègue M . Fuchs, qui, depuis
des années, se penche sur les problèmes de sécurité routière.
Dès qu'elles le souhaiteront, nous viendrons devant les com-
missions de l'Assemblée dire comment les choses évoluent,
faire le point sur un certain nombre de problèmes . II y aura
éventuellement le débat en séance plénière si l'Assemblée le
souhaite. Je crois donc que nous trouverons les modalités.

Même limités dans le temps, car telle est toujours, je crois,
la contrainte de l'organisation du travail pa ► _ementaire, je
crois que les échanges que nous avons eus sont intéressants
pour l'opinion publique parce qu'ils permettent de montrer
quelles sont nos préoccupations mais aussi quelle est notre
ambition collective.

Des amendements ont été rejetés, d'autres ont été acceptés,
pas tons d'ailleurs avec le souhait du Gouvernement, mais je
crois que tous avaient la même volonté d'essayer de contri-
buer à l ' amélioration du dispositif qui était présenté.

A lui seul, il ne peut agir sur la sécurité routière mais il
complète des éléments qui préexistent depuis plusieurs
années, des éléments qui ont été enrichis, accentués par le
comité interministériel de la fin de 1988 . Je pense que nous
avons fait collectivement une oeuvre utile . Je tenais à en
remercier à la fois le président de la commission, le rappor-
teur, le rapporteur pour avis, tous tes parlementaires qui ont
participé à ce débat et tous ceux qui, dans cette enceinte, ont
permis qu'il ait lieu . (Applaudissement ; sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

3

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. Philippe Marchand un
rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République strr la proposition de loi de M . Louis Mermaz et

plusieurs de ses collègues tendant à assouplir les sanctions
prévues pat l'article L .55 de la loi du l er mars 1984 relative
à la prévention et au règlement amiable des difficultés des
entreprises, applicables aux cas où une société à responsabi-
lité limitée n'a pas porté son capital à 50 000 F le
l et mars 1989 (n. 611).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 677 et distribué.
J'ai reçu de M, Francis Delattre un rapport fait au nom de

la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République sur le projet de
loi, modifié par le Sénat, relatif au code de la voirie routière
(partie législative) (n o 637).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 678 et distribué.
J'ai reçu de M . Michel Sapin un rapport fait au nom de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République sur la proposition
de résolution de M. Louis Mermaz et plusieurs de ses col-
lègues tendant à modifier le premier alinéa de l'article 33 du
règlement de l'Assemblée nationale (n o 647).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 679 et distribué.
J'ai reçu de M . Roger Léron un rapport fait au nom de la

commission de la production et des échanges sur le projet de
loi, modifié par le Sénat, relatif à l'information et à la protec-
tion des . consommateurs ainsi qu'à diverses pratiques com-
merciales (n o 566).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 680 et distribué.

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M . le président. J'ai reçu de Mme Marie-Noëlle Liene-
mann un rapport d ' information déposé, en application de
l'article 145 du règlement, par la commission des affaires
étrangères, sur l 'Europe sociale.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 681 et distribué.

5

ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, pre-
mière séance publique :

Questions orales sans débat
Question n° 92 . - M . Robert Le Foll attire l'attention de

M. le ministre de l'intérieur sur le fait que près de trois mille
fonctionnaires de police travaillant en région parisienne sont
originaires des D .O.M. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour améliorer la situation de ces personnels
dans le domaine des congés bonifiés et des mutations et s'il
envisage de leur attribuer une indemnité d'éloignement.

Question n . 91 . - M . Thierry Mandon appelle l'attention
de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur la
situation de l'I .R.C .H .A. (Institut de recherche et de chimie
appliquée) . Depuis de longs mois, les personnels de
l'I .R.C .H .A . s'interrogent sur l'a-enir de leur entreprise. Afin
d'étudier ce que pourrait être l'avenir de ce centre de
recherche de qualité, un rapport a été établi qui montre l ' in-
térêt de cette entreprise et la qualité de ses prestations,
notamment dans le domaine de la chimie et de l'environne-
ment . Il lui demande quelles sont les perspectives de son
action en ce domaine . Considère-t-il que l'activité de cette
entreprise publique, en grande partie tournée vers la
recherche, peut justifier une organisation, voire une tutelle
noùvelle ?

Question n o 87 . - M. Jean Tiberi expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement
et de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs, que son attention a été appelée sur un projet de
décret en Conseil d'Etat actuellement en cours d'élaboration
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et qui autoriserait la publicité sur les péniches circulant sur
la Seine, au moyen de panneaux rabattables permettant de
franchir les ponts tout en déployant de très grandes surfaces
de publicité (un mètre sur cinq mètres de 1 ; rge) . D'après ces
renseignements, la publicité serait autorisée aux bateaux de
commerce (péniches et barges) se rendant à un port de char-
gement ou en attente de transport . Environ trois mille
bateaux pourraient, à l'échelon national, être concernés . Une
telle possibilité constituerait incontestablement une pollution
esthétique, notamment pour Farts . Les élus de la capitale ne
peuvent qu'y être hostiles, et elle entrainerait à coup sûr la
réprobation de la population . Il lui demande si les informa-
tions dont il a eu connaissance à ce sujet sont exactes et
souhaiterait connaître la position du Gouvernement.

Question n . 93 . - M. Léon Bertrand interroge M . le Pre-
mier ministre sur les perspectives de développement écono-
mique de la Guyane et notamment sur la nécessité de faire
appel à ses ressources industrielles propres pour les fourni-
tures de matériaux destinés au chantier Hermès et au barrage
hydro électrique du Petit-Saut.

Question n . 89. - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la crise et ses lourdes retombées dans le domaine
de la santé ; elle creuse les inégalités devant la maladie . C'est
dire l'enjeu que comporte la négociation engagée autour de
nouvelles conventions . En effet, elle concerne non seulement
le niveau de rémunération des médecins, mais aussi l'avenir
des techniques et pratiques médicales et donc le droit de tous
les assurés sociaux à la santé . Il lui demande de lui indiquer
ses orientations dans ce domaine.

Discussion du projet de loi n 620, adopté par le Sénat,
relatif à l'accueil par des particuliers, à leur domicile, à titre
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes (rapport
n° 644 de M . Jean-Claude Boulard, au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales).

_ A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le vendredi 12 avril 1989, à r'ne heure

quarante-cinq.)

Le Directeur da service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR
(Conférence des présidents du jeudi I1 mài 1989)

L'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra le mardi
16 mai 1989 r, été ainsi modifié :

Mardi 16 mai 1989, l'après-midi, à seize heures :
Discussion, en deuxième lecture, de .la proposition de loi ten-

dant à modifier l'article 6 bis de l'ordonnance n o 58-1100 du
17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées
parlementaires (r ot 642-675) ;

Discussion des conclusions du rapport sur la proposition de
résolution tie M . Louis Mermaz et plusieurs de ses collègues
tendant /. modifier le 1 « alinéa de l'article 33 du règlement de
l'Assemblée nationale (n° 647).

L'après-midi, à dix-sept heures, et le soir, à vingt et une
heures trente :

Discussion de la motion de censure déposée, ,-n application
de l'article 49, alinéa 2, de la Constitution, jointe à la demande
d'interpellation du Gouvernement présentée par M . Bernard
Bosson et 63 membres de l'Assemblée, et vote sur cette-motion.

NOMINATION DE RAPPORTEURS

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA
LÉGISLATION ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE
LA RÉPUBLIQUE

M. Pierre Mazeaud a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de loi de M . Roland Nungesser, tendant à instaurer quatre
cas d'exception à la loi du 9 octobre 1981 abolissant la peine
de mort (n o 210) .

M. Henri Cuq a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Roland Nungesser, tendant à renforcer la protection
animale (n o 503).

M. Jean-Jacques Hyest a été nommé rapporteur de la propo-
sition de résolution de M . Pierre Méhaignerie et plusieurs de
ses collègues, tendant à compléter l'article 81 du règlement afin
d'insérer dans chaque rapport de proposition ou de projet de
loi une annexe décrivant la législation en vigueur dans les
autres pays de la Communauté économique européenne sur le
sujet traité (n o 550).

M. Pierre Mazeaud a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de loi constitutionnelle de M . Xavier Deniau, tendant à
compléter l'article 55 de la Constitution (n o 565).

Mme Nicole Catala a été nommée rapporteur de la proposi-
tion de loi de M . Etienne Pinte et plusieurs de ses collègues,
tendant à réprimer la fraude monétique (n o 570).

M. Paul-Louis Tenaillon a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi de M . Xavier Dugoin, tendant à substituer aux
appellations de « conseil général» et de « conseiller - général »
les appellations de « conseil départemental » et de « conseiller
départemental » (n o 572).

M . Gilbert Millet a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Gilbert Millet et plusieurs de ses collègues, ten-
dant à assurer aux communes le remboursement des exonéra-
tions trentenaires (n o 579).

M. Alexandre Léontieff a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M. Alexandre Léontieff, relative à l'application
des lois dans ies territoires d'outre-mer (n o 586).

M. Alexandre Léontieff a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M . Alexandre Léontieff, tendant à homologuer
des délibérations de l'Assemblée territoriale de Polynésie fran-
çaise (no 587).

M. Dominique Perben a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M . Pierre Raynal, tendant à rendre obligatoire
la communication par le maire au conseil municipal d'un rap-
port annuel sur l'état du mobilier urbain t,n 540).

M. Jacques Brunhes a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de loi de M . Jacques Brunhes et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à permettre à ceux qui sont dispensés de sub-
venir aux charges communales d'être conseillers municipaux
(n a 595).

M. Gilbert Millet a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Robert Montdargent et plusieurs de ses collègues,
tendant à réglementer strictement les saisies et les ventes judi-
ciaires (n o 597).

M. François Asensi a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de loi de M. Jacques Rimbault et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à autoriser le maintien dans le logement d'un
locataire de bonne foi menacé d'expulsion (n o 600).

M. Jacques Brunhes a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de loi de M . Jean-Claude Lefort et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à la majoration des rentes viagères en fonction
de la variation constatée de l'indice des prix à la consomma-
tion (n a 601).

M. Gilbert Millet a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Marcelin Berthelot et plusieur de ses collègues,
relative aux garanties d'emprunt accordées par les communes
(n o 602).

M. Ernest Moutoussamy a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi de M. Ernest Moutoussamy et plusieurs de sep
collègues, tendant à étendre aux départements et territoires
d'outre-mer les dispositions de la loi n o 82-600
du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de
catastrophes naturelles (n o 603).

M. Paul-Louis Tenaillon a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi de M. Xavier Deniau, tendant à autoriser les
propriétaires à se prévaloir d'un droit de non-chasse (n° 604).

Mme Nicole Catala a été nommée rapporteur de la proposi-
tion de loi de M. Xavier Deniau, relative aux changements de
noms et à la francisation des noms et prénoms (no 605).

M. François Asensi a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de, loi de M. Louis Pierna t . plusieurs de ses collègues,
relative au secret défense (n o 608).

M. Gérard Gouzes a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Louis Mermaz et plusieurs de ses collègues, rela-
tive à l'immunité parlementaire (n o 610) .
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M. Jacques Floch a été nommé rapporteur de la proposition,
de loi de M. Louis Mermaz et plusieurs de ses collègues, ten-
dant à faciliter le changement des limites des communes lors
de l'aménagement de l'infrastructure routière, ferroviaire ou
fluviale (n o 613).

M . François Colcombet a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi de M . Louis Mermaz et plusieurs de ses col-
lègues, relative aux marques fabriques, de commerce ou de ser-
vice (n o 614).

M . François Massot a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de résolution de M . Bernard Pons et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à la création d'une commission d'enquête sur
les conséquences des nationalisations et des privatisations d'en-
treprises conduites depuis 1981 (n o 633).

M. André Delattre a été nommé rapporteur du projet de loi
instituant la médiation devant les juridictions de l'ordre judi-
ciaire (n° 636).

M. Michel Sapin a été nommé rapporteur de la proposition
de résolution de M. Louis Mermaz et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à modifier le l er alinéa de l'article 33 du règle-
ment de l'Assemblée nationale (no 647).

M. François Colcombet a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi de M . Louis Mermaz et plusieurs de ses col-
lègues, tendant à améliorer les rapports locatifs définis par la
loi n 86-1290 du 23 décembre 1936 (i° 652).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Bernard Carton a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de loi de M . Louis Mermaz et- plusieurs de ses collègues,
tendant à améliorer les rapports locatifs définis par la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 (n o 652).

DÉCISION SUR UNE REQUÊTE EN CONTESTATION
D'OPÉRATIONS ÉLECTORALES

(Communication du Conseil constitutionnel en application
de l'article L .O. 185 du code électoral)
Décision n° 89-1129 du 11 mai 1989

Bouches-du-Rhône (6e circonscription)

Le Conseil constitutionnel,
Vu la requête présentée par M . Guy Teissier, demeurant à

Marseille (Bouches-du-Rhône), déposée à la préfecture des
Bouches-du-Rhône le 9 février 1989, enregistrée au secrétariat
général du Conseil constitutionnel le 13 février 1989 et tendant
à l'annulation des opérations électorales auxquelles il a été
procédé les 22 et 29 janvier 1289 dans la sixième circonscrip-
tion des Bouches-du-Rhône pour ia désignation d'un député à
l'Assemblée nationale ;

Vu les observations en défense présentées par M . Bernard
Tapie, député, enregistrées comme ci-dessus le 24 février 1989

Vu les observations présentées par le ministre de l'intérieur,
enregistrées comme ci-dessus le 14 mars 1989 et la réponse à
ces observations présentée par M . Guy Teissier enregistrée
comme ci-dessus le 28 mars 1989

Vu les observations présentées par M . Guy Teissier, enregis-
trées comme ci-dessus le 14 mars 1989 et les réponses à ces
observations présentées par M . Bernard Tapie, enregistrées
comme ci-dessus les 31 mars et 5 avril 1989 ;

Vu les nouvelles observations présentées par M . Guy Tessier,
enregistrées comme ci-dessus le 19 avril 1989 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Vu l'article 59 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi

organique sur le Conseil constitutionnel ;
Vu le code électoral ;
Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la

liberté de communication modifiée par la loi n° 86-1210 du
27 novembre 1986 et par la loi n° 89-25 du 17 janvier 1989,
notamment ses articles 1«, 16 et 62 ;

Vu le règlement applicable à la procédure suivie devant le
Conseil constitutionnel pour le contentieux de l'élection des
députés et des sénateurs ;

Le rapporteur ayant été entendu ;
Sur les moyens tirés de manoeuvres de propagande :
Considérant que l'affirmation de M . Tapie, reprise dans un

quotidien local daté du 24 janvier 1989, relative à l'attitude du
requérant concernant la République sud-africaine n'a fait que
reprendre un argument polémique déjà utilisé centre M . Teis-
sier et auquel celui-ci a eu maintes occasions de répliquer par
les voies de son choix ;

Considérant que les propos tenus par M. Tapie sur les
antennes d'une société nationale de programme le 25 jan-
vier 1989 au sujet de la disparition d'enveloppes non utilisées
dans le bureau de vote 923 à l'issue du premier tour de scrutin,
pour équivoques qu'ils soient, relèvent d'une polémique électo-
rale plutôt vive mais n'ont pas constitué une manoeuvre tendant
à altérer la sincérité du scrutin ;

Sur les moyens tirés d'irrégularités dans la campagne électo-
rale :

Considérant que si le requérant fait état de l'intérêt manifesté
par un hebdomadaire de télévision dans sa livraison du 28 jan-
vier 1989 à l'égard de M . Tapie, aucun texte législatif n'interdit
aux organes de presse de marquer une préférence pour l'un des
candidats ;

Considérant que l'interprétation donnée par un autre organe
de presse de la décision du Conseil constitutionnel du
25 novembre 1988 annulant l'élection de M . Teissier en qualité
de député de la sixième circonscription des Bouches-du-Rhône
le 12 juin 1988, pour regrettable qu'elle soit, n'a pas eu d'inci-
dence sur l'issue du scrutin ;

Considérant que si M . Teissier fait valoir qu'une chaîne
nationale de télévision a consacré le 26 janvier 1989 une émis-
sion à M. Tapie, il résulte de l'instruction que cette chaîne a
diffusé le même jour un entretien avec le requérant à une
heure de forte audience ;

Considérant, par ailleurs, que la circonstance que le nom de
Monsieur Tapie ait été mentionné par une station de radio
périphérique comme avant figuré au nombre de ses invités à de
précédentes émissions n'a pas été de nature à exercer une
influence notable sur l'issue du scrutin ;

Considérant que, selon le requérant, la publication par un
quotidien local, d'une part, de deux appels d'un conseiller
municipal membre du Centre des démocrates sociaux invitant à
voter pour Monsieur Tapie et, d'autre part, d'une page intitulée
« Bon anniversaire Monsieur Tapie », a constitué une violation
des dispositions de l'article L .52-1 du code électoral qui prohi-
bent pendant la durée de la campagne l'utilisation, à des fins
de propagande électorale, de tout procédé de publicité com-
merciale par voie de presse ; qu'à les supposer établies, les irré-
gularités invoquées n'ont pu, eu égard au contenu des inser-
tions incriminées, exercer une influence déterminante sur le
scrutin ;

Sur le moyen tiré de la violation de la loi organique n° 88-226
du 11 mars 1988 :

Considérant que le requérant soutient que les dépenses de
campagne du candidat proclamé élu ont excédé le plafond des
dépenses de propagande électorale fixé par la loi organique du
11 mars 1988 et, qu'en raison de cette rupture de l'égalité des
moyens d'expression entre les candidats, l'élection de Monsieur
Tapie doit être annulée ;

Considérant que l'article L . O . 163-1 ajouté au code électoral
par l'article 7 de la loi organique n° 88-226 du 11 mars 1°88
fait obligation à chaque candidat à l'élection des députés d'éta-
blir un compte de campagne retraçant, « selon leur origine,
l'ensemble des recettes perçues et, selon leur nature, l'ensemble
des dépenses effectuées en vue de son élection par lui-même
ou pour son compte dans les trois mois précédant le scrutin » ;
qu'en vertu de l'article L . O. 163-2 ajouté également au code
électoral par la loi organique précitée, les dépenses de cam-
pagne d'un candidat, autres que les dépenses de propagande
directement prises en charge par l'Etat, ne peuvent dépasser un
plafond de 500 000 F, dent l'actualisation est prévue chaque
année en fonction de l'évolution des prix à la consommation
des ménages ; que l'article L . O . 179-1, pareillement ajouté au
code électoral, prescrit à chaque candidat présent au premier
tour de scrutin de déposer à la préfecture, dans les trente jours
qui suivent le tour de scrutin où l'élection a été acquise, le
compte de sa campagne, présenté par un membre de l'ordre
des experts comptables et des comptables agréés et accom-
pagné, comme il est dit au premier alinéa de l'article
L . O . 179-I, «des justificatifs de ses recettes ainsi que des fac-
tures, devis et autres documents de nature à établir le montant
des dépenses payées ou engagées par lui ou par son manda-
taire » ; qu'il est prévu au deuxième alinéa de l'ar-
ticle L . O. 179-1 que les comptes de campagne des candidats
proclamés élus et les pièces justificatives sont transmis au
bureau de l'Assemblée nationale qu'aux termes du troisième
alinéa du même article « les comptes de campagne sont com-
muniqués, sur leur demande, au Conseil constitutionnel ou aux
autorités judiciaires » ; qu'enfin, selon l'article L. 167 du code
électoral dans sa rédaction issue de l'article 6 de la loi
n a 88-227 du 11 mars 1988 le dépassement du plafond des
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dépenses autorisées entraîne la perte pour l'intéressé du droit
au remboursement par l'Etat, sur une base forfaitaire, des
dépenses de campagne qu'il a exposées ;

Considérant que, par ces dispositions, le législateur a,
conformément à l'objectif de transparence financière de la vie
politique recherché par lui, entendu faire obligation à tout can-
didat à une élection législative de déposer, dans les conditions
fixées par l'article L .O . 179-1 du code électoral, un compte de
campagne qui doit retracer, comme l'impose le renvci effectué
par le premier alinéa de l'article L .O. 179-1 à l'ar-
ticle L. O. 163-1, l'ensemble des dépenses effectuées par ce can-
didat en vue de son élection « par lui-même ou pour son
compte » ; qu'il ressort de ces dernières dispositions, éclairées
par les délibérations du Parlement lors de l'adoption de la loi
organique du 11 mars 1988, que doivent Mtre retracées dans le
compte de campagne toutes les dépenses exposées en vue de
l'élection d'an candidat dans les trois mois précédant le
scrutin, à l'exception des dépenses engagées à son insu ou de
celles qui ont été directement supportées par un parti ou grou-
pement politique agissant dans le cadre défini par l'article 4 de
la Constitution ;

Considérant en outre que le fait pour un candidat à une
élection législative de ne pas se conformer au plafonnement de
ses dépenses de propagande est susceptible d'entrainer l'annu-
lation de son élection, dès lors qu'il a pp a raîtrait que cette irré-
gularité a affecté la liberté de choix des électeurs ou la sincé-
rité du scrutin ;

Considérant que Monsieur Tapie a produit devant le Conseil
constitutionnel le compte de sa campagne électorale ; que ce
compte, ainsi que l'exige l'article L . O . 179-1 du code électoral,
a été présenté par un membre de l'ordre des experts comp-
tables et des comptables agréés et accompagné des justificatifs
des recettes ainsi que des factures, devis et autres documents
établissant un montant de dépenses inférieur au plafond fixé
par la loi organique ;

Considérant que certaines dépenses liées à des réunions et
manifestations de soutien à la candidature de M . Tapie n'appa-
raissent pas dans le compte de campagne présenté par l'inté-
ressé alors que de telles dépenses, qui n'ont été ni effectuées à
son insu ni supportées directement par un parti ou un groupe-
ment politique, entraient dans le champ d'application de l'ar-
ticle L .O . l6J-1 du code électoral ; qu'il s'ensuit qu'il y a eu
dépassement du plafond fixé par l'article L .O . 163-2 du même
code ;

Considérant toutefois que ne figurent pas davantage dans le
compte de campagne de M. Teissier des dépenses de même
nature et d'une importance comparable à celles que M . Tapie a
omis de retracer dans son propre compte ; qu'au regard de
l'ensemble des éléments de l'espèce, la méconnaissance des dis-
positions de l'article L.O. 163-1 du code électoral n'a pas eu
pour effet de porter atteinte à la liberté de choix des électeurs
ou à la sincérité du scrutin ;

Considérant au'il résulte de tout ce qui précède et sans qu'il
y ait lieu pour le Conseii constitutionnel de procéder au sup-
plément d'instruction sollicité par M . Teissier que la requête
susvisée doit être rejetée ;

Décide
Article l es. - La requête de M . Guy Teissier est rejetée.
Article 2. - La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Délibéré par I s Conseil constitutionnel dans sa séance du
11 mai 1989, eu siégeaient MPM Robert Badinter, président,
Daniel Mayer, Léon Jozeau-Marigné, Robert Fabre, Françis
Mollet-Vieville, Jacques Latscha, Maurice Faure, Jean
Cabannes, Jacques Robert.

CONVOCATION
DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mercredi 1 7 mai 1989 à douze
heures quinze dans les salons de la Présidence.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE
COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉ DE PROPOSER UN

TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION
DU PROJET DE LOI RELATIF AUX GROUPEMENTS EtJRO-
PÉENS D'INTÉRÊT ÉCONOMIQUE ET MODIFIANT L'OR-
DONNANCE N. 67-821 DU 23 SEPTEMBRE 1967 SUR LES
GROUPEMENTS D'INTÉRÊT ÉCONOMIQUE

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale dans sa séance du jeudi I l mai 1989 et par le Sénat dans
sa séance du même four, cette commission est ainsi composée :

Députés

Titulaires

MM. Michel Sapin,

	

MM.
Marc Dolez,
André Delattre,
Jean-Claude Peyronnet,
François Colcombet,

Mme Nicole Catala,
M. Jean-Pierre Philibert,

Sénateurs

Titulaires

MM. Jean François-Poncet,
Pierre Dumas,
Jean Arthuis,
Bernard Barbier,
Robert Laucournet,
Philippe François,
Jacques Bellanger.

Suppléants

Jean-Pierre Michel,
Philippe Marchand,
Michel Suchod,
Serge Charles,
Georges Durand,
Jacques Brunhes,
Christian Kert.

Suppléants

MM . Louis de Catuelan,
Richard Pouille,
Roland Grimaldi,
Désiré Debavelaere,
Louis N1inetti,
Louis Moinard,
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2 e séance

du jeudi 11 mai 1989

SCRUTIN (No 93) Contre :

	

8 . - MM . Michel

	

Cartelet,

	

Serge

	

Franchis,
Alexandre Léontleff, Jean-Pierre Lttppi,

	

Claude Miqueu,
sur l'amendement n a 74 de M. Jean-Yves Chamard après l'ar-

ticle 12 du projet de loi relatif à diverses

	

dispositions

	

en
matière de sécurité matière et en matière de contraventions
(suppression d compter du ler janvier 1992 de la suspension
administrative du permis de conduire).

Bernard Tapie, Emile Vernaudon et Aloyse Warhouver.

Nen-votants : 2 . - MM. Jean-Paul Calloud et Elie Hoarau.

Ont voté pour

MM.
Nombre de votants	 513 Mme Michèle Xavier Deniau Auguste Legros
Nombre de suffrages exprimés	 512 Alllot-Marie Léonce Deprez Gérard Léonard
Majorité absolue	 257 René André Jean Desanlis François Léer r r4

Philippe Auberger Alain Devaquet Arnaud Lepercq
Pour l'adoption	 195 Emmanuel Aubert Patrick Devedjian Pierre Lequiller
Contre	 317 François d'Aubert Claude Dhinnin Roger Lestas

Gautier Audinot Willy Diméglio Maurice Ligot
L'Assemblée nationale n'a pas adopté . Pierre Bachelet Eric Doligé Jean de Lipkowsk'

Mme Roselyne Jacques Dominati Gérard Longuet
Bachelot Maurice Douscet Main Madelin

ANALYSE DU SCRUTIN Patrick Balkany Guy Drut Jean-François

	

Manrel
Mme Michèle Baruch Jean-Michel Jacques Masdeu-Aras

Groupe socialiste (271) : Jacques Baumel Dubernard Jean-Louis Masson
Henri Bayard Xavier Dugoin Gilbert Mathieu

Contre : 270 . René Beaumont Georges Durand Pierre Mauger

Non-votant : 1 . – M . Pierre Tabanou . Jean Bégault André Dur Joseph-Henri
Pierre de Benouville Charles Ehrmsnn Maujoiian du Gasset
Christian Bergelin Christian Eatrosi Alain Mayoud

Groupa R .P.R. (132) : André Berthol Jean Falsla Pierre Merli

Pour :103 . Léon Bertrand Hubert Falco Georges Mesmin
Jean Besson Jacques Farran Philippe Nlestre

Non-votants : 28. - MM. Edouard Balladur, Claude Barate, Jacques Blanc Jean-Michel Ferrand Pierre Micaux
Michel

	

Barnier,

	

Franck Borotra,

	

Gérard

	

Chasseguet, Roland Blum François Milon Mme Lucette
Jacques Chirac, René Couveinhes, Mme Martine Daugreilh, Bruno Bourg-Broc Edouard Michaux-Chevry
MM. Jean-Louis Goasduff, François Grassenmeyer, Mme Jean Bousquet Frédéric-Dupont Jean-Claude Mignon
Elisabeth Hubert, MM. Gabriel Kaspereit, Claude Labbé, Mme Christine

	

Boulin Claude Gaillard Charles Millon
Jacques Limouzy, Claude-Gérard Marcus, Pierre Mazeaud, Jacques Boyon Robert Galley Alain

	

Moyne-Bressand
Charles

	

Miossec,

	

Roland

	

Nungesser,

	

Charles

	

Paccou, Jean-Guy Branger Gilbert Gantier Maurice
Robert Pandraud, Michel Péricard, Bernard Pons, Jean-Luc Jean Brocird René Garrec Nénou-Pwataho
Reitzer, Bernard Schreiner (Bas-Rhin), Martial Taugour- Albert Brochard Henri de Gastines Jean-Marc Nesme

deau, Jacques Toubon, Jean Ueberschlag et Robert-André Louis de Brolssia Claude Gatignol Michel Noir

Vivien . Christian Csbal Jean-Claude Gaudin Patrick 011ier
Jean-Marie Caro Jean de Gaulle Arthur Paecht

Excusé :1 . - M . Jacques Chaban-Delmas . Mme Nicole Citais Michel Giraud Mme Françoise
Jean-Charles

	

Cavsillé Valéry de Panafleu
Robert Cazalet Giscard d'Estaing Mme Christiane Papon

Groupe U.D.F . (90) : Richard Cazenave Jacques Godfrain Pierre Pasqulai
Pour :84 . Jean-Yves Chamard François-Michel Michel Pelchat

Jean Charbonne! Connot Dominique Perben
Contre : 1 . – M. Michel Meylan . Hervé de Charette Georges Gorse Régis Perbet
Abstention volontaire : 1 . - M. Charles Fèvre. Jean-Paul Chiné Daniel Goulet Jean-Pierre

	

de Peretti

Non-votants : 4 . – MM. Emile Koehi, Raymond Marcellin, Serge Charles Alain Griotteray della Rocca
Jean Charroppin Olivier Guichard Francisque Perret

Mme Louise Moreau, M. Michel d'Ornano. Paul Chollet Lucien Guichon Main Peyrefitte
Pascal Clément Jean-Yves Haby Jean-Pierre Pbiiibert

Groupe U.D.C. (41) : Michel Cointat François d'Harcourt Mme Yann Plat

Pour : 1 . – Mme Christine Boutin . Daniel Colle Pierre-Rémy Houssin 5tienne Plate
Louis Colombani Xavier Hunault Ladislas Ponietoswski

Contre : 38. Georges Colombier Michel Inchauspé Alexis Pots

Non-votants : 2. – MM. Lofe Bouvard (président de séance) Alain Cousin Denis Jacquat Robert Poujade

et Bruno Durieux. Yves Cousssin Main Jonemann Jean-Luc Priai
Jean-Michel Couve Didier Julia Jean Proriol
Henri Cuq Main Juppé Eric Raoult

Groupe communiste (26) : Olivier Dassault A imé Kt :guéris Pierre Raynal

Non-rotants : 26. Bernard Debré Jean Ki fer Marc Reymont
Jean-Louis Debré Jean-Philippe Lucien Richard
Arthur Dehaine Lscheasud Jean Rigaud

Non-Inscrits (17) : Jean-Pierre

	

Delalarde Marc Laffineur Gilles de Robiez'
Pour : 7. - M . Léon Bertrand, Mme Yann Plat, MM. Alexis Francis Delattre Jacques Lafleur Jean-Paul

Pots, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller et Jean-Marie Derasnge Alain Lamassoure de Rocca Serra
André Thlen Ah Koon. Jean.-François

	

Deniau Philippe Legras 1

	

André Rossi
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José Rossi Mme Suzanne Jean-Claude Thomas

	

1 Pierre Lagorce Roger Mas 1

	

François Roch :bletne
André Bassina( Saueaigo Jean Tiberi Mme Catherine René Massai Alain Rodet
Jean Reiter Philippe Séguin Georges Tranchant Lalumière Marius Masse Jacques
Antoine Rufeoacht Jean Seittinger Léon Vachet Jean-François François Massot Roger-Machart
Francis Saint-Ellier Maurice Sergheraert Jean Valleix Lamarque Didier Mathus Mme Yvette Roudy
Rudy Salles Christian Spllier Philippe Vasseur Jérôme Lambert Pierre Mauroy René Rouquet
André Santinl Paul-Louis Tenaillon Phiiippe de Villiers Michel Lambert Pierre Méhaignerie Mme Ségolène

	

Royal
Nicolas Sarkozy Michel Terrot Roland Vuillaume Edouard Landrain Louis Mermoz Michel Sainte-Marie

André Thieh Ah Kaon Pierre-And ré Wiltzer . Jean-Pierre Lapaire Pierre Métals Philippe Sanmarco
Claude Laréal Charles Metzinger Jean-Pierre Santa Cruz

Ont voté contre Dominique Larifia Louis Mexandeau Jacques Santrot
Jean Lam-sin Michel Meylan Michel rapin

MM . Jacques Lavédrine Henri Michel Gérard Saumade
Maurice Maurice Briand Paul Duvaleix Gilbert Le Bris Jean-Pierre Miche! Robert Savy

Adevah-Poeuf Jean Briane Mme Janine

	

Ecechard Mme Marie-France Didier M!gand Bernard Schreiaer
Jean-Marie Alaize Main Brune Henri Emmanuelli Lewis. Mme Hélène

	

Mignon (Yvelines)
Edmond Alphandéry Mme Denise

	

Cacheux Pierre Esteve Jean-Yves Le Déaut Claude Miqueu Roger-Gérard
Mme Jacqueline Main Calmat Laurent Fabius Jean-Yves Le Driau Gilbert Mitterrand Schwartzeaberg

Alquier Jean-Marie Cambacérès Aibert Facon Jean-Marie Leduc Marcel Moceur
Robert Schwint

Jean Anciant Jean-Christophe Jacques Fleury Robert Le Full Guy Monjalon Henri Sistre
Robert Anselia Cambadelis Jacques Floch Bernard Lefranc Gabriel

	

Montcharmont Bernard Stasi
Henri d'Attllio Jacques Cambolive Pierre Forgues Jean Le Garrec Mme Christiane

	

Mora Dominique

Jean Auroux André Capet Raymond Forai Jean-Marie Le Guen Bernard Nayral Strauss-Kahn
Jean-Yves Autexier Roland Carraz Alain Fort André Lejeune Alain Néri

Mmc Marie-Josèphe

Jean-Marc Ayreu!i Michel ~ .~~~CIe{ j ean-Pierre Fouche, Georges Lemoine Jean-Paul Nunzi
Sublet

Jean-Paul Bachy Bernard Carton Jean-Pierre Fourré Guy Lengagne Jean Oehier
Michel Suchod

Jean-Pierre Baeumler Elle Castor Michel Françaix Alexandre Léontieff Pierre Ortet
Jean-Pierre Sueur

Jean-Pierre Batduyck Laurent Cathala Serge Franchis Roger Léron Bernard Tapie

Jean-Piere Balllgand Bernard Cauvin Georges Friche Alain Le Veto
Mme Monique

	

Papon
Yves Tavernier

Gérard Bapt René Cazenave Yves Fréville Mme Marie-Noëlle
François Patriat Jean-Michel Testu
Jean-Pierre Pénicaut Pierre-Yvon TrémelRégis Barailla Aimé Césaire Michel Fromet Lienemann Jean-Claude

	

Peyronnet Edmond VacantBernard Brrdin Guy Chanfrault Jean-Paul Fuchs Claude Lise Michel Pezet Daniel VaillantAlain Barrau Jean-Paul Chanteguet Claude Gaits Robert Lcidi Christian Pierres Michel VauzelleRaymond Barre Bernard Charles Claude Galametz François Loncle Yves Pillez Emile VernaudoaJacques Barrot Marcel Charmant Bertrand Gallet Guy Lordinot Charles Pistre Joseph VidalClaude Bertolone Michel Charma Dominique Gambier Jeanny Lorgeoux
Jean-Paul Planchon Yves VidalPhilippe Bassinet Guy-Michel

	

Chauveau Pierre Garmendia Maurice
Bernard Poignant Main VidaliesChristian Bataille Georges Chavanes Marcel Garrouste LouisJoseph-Dogué
Maurice Pourchon Gérard VignobleJean-Claude Bateux Daniel Chevallier Kamilo Gatti Jean-Pierre Luppi Jean Proveux Jean-Paul VirapoulléUmberto Battist Didier Chouat Jean-Yves Gateaud Bernard Madrelle Jean-Jack Queyranne Main VivienDominioue Baudis André Clert Jean Gatel Jacques Mahées

François Bayrou Michel Coffineau Francis Geng Guy Malandala
Guy Ravier Michel Voisin

Jean Beaufils François Colcombet Germain Gengeawin Martin Malvy
Alfred Recours Marcel Wacheux
Daniel Reiner Aloyse Warhourer

Guy Dèche Georges Colin Claude Germon Thierry Mandon Main Richard Jean-Jacques Weber
Jacques Becq René Couantu Edmond Gerrer Philippe Marchand
Rolard Belx Jean-Yves Cozan Jean Giovannelli Mme Gilberte

Jean Rigal Jean-Pierre Worms

André Bellon Michel Crépeau Joseph Gour-melon Marin-Moskovitz
Gaston Rimareix Adrien Zeller

Jean-Michel Belorgey Jean-Marie Dalila Hubert Gouze
Roger Rinchet Emile Zuccarelli.

Serge Beltrame Mme Martine David Gérard Gcuzes

Georges Benedetti Jean-Pierre Léo Grézard S'est abstenu volontairement
Jean-Pierre Bequet Defontaine Girard Grignon
Michel Bérégovoy Marcel Dehoux Hubert Grimault

M . Charles Fèvre.

Pierre Bernard Jean-François Ambroise Guellec
Michel Berson Delahais Jean Guigné N'ont pas pris part au vote
André Billcrdon André Delattre Jacques Guyard

D'une
Bernard Bloulac André Delehedde Charles Herou part :

Claude Birraux Jacques Dolby Edmond Hersé M . Lofe Bouvard, qui présidait la séance.
Jean-Claude Blla Albert Dessers Pierre Hiard

D autre part :Jean-Marie Bockel Bernard Derosier François Hollande
Jean-Claude Bols Freddy Roland Huguet MM.
Gilbert Bonnemaison Deschaux Beaune Jacques Huyghues Gustave Aasart Pierre Goldberg Claude-Gérard Marrons
Main Bonnet Jean-Claude Dessein des Etages François Aseel Roger Gouhier Pierre Mazeaud
Augustin Bonrepaux Michel Destot Jean-Jacques Hyest Edouard Balladur François Gilbert Millet
André Borel Paul Dhaille Mme Bernadette Claude Borate Grusseomeyer Charles Miossec
Bernard Bouon Mme Marie-Madeleine Isaac-Sibllle Michel Barnier Georges Hage Robert Mnatdargeat
Mme Huguette Dieulangard Gérard Istace Marcelin Berthelot Guy Hermier Mme Louise Moreau

Bouchardeau Michel Binet Mme. Marie Jacq Main Bocquet Elle Hoarau Ernest Moutousramy
Jean-Michel Marc Datez Michel Jacquemna Franck Borotra home Elisabeth Hubert Roland Nungesser

Boucheron Yves Doilo Frédéric Jalton Jean-Pierre Brard Mme Muguette Michel d'Ornano
(Charente) René Doslère Henry Jeen-Baptiste Jacques Brunhes Jacquaint Charles Paccou

Jean-Michel Raymond Douyère Jean-Jacques Jegou Jean-Paul Calieud Gabriel Kaspereit Robert PanLraud
Boucher« Julien Dray Jean-Pierre Joseph Gérard Chasseguet Emile Koehl Michel Périeard
(Ille-et-Vilaine) René Drouln Noël Josèphe Jacques Chirac Claude Labbé Louis Pieraa

Jean-Claude Homard Claude Ducert Charles Josuelin René Couveinhes André Lajoinle Bernard Pons
Jean-Pierre Bouquet Pierre Ducout Alain Journet Mme Martine Jean-Claude Lefort Jean-Luc Reltzer
Pierre Bourguignon Jean-Louis Dumont Christian Kert Daugreilh Daniel Le ivleur Jacques Rimbauit
Jean-Pien•e Braise Dominique Dupilet Jean-Pierre Kucheida Bruno Durleux Jacques Limouzy Bernard Schreiaer
Pierre Brant Adrien Durand André Labarrère André Duroméa Paul Lombard (Bas-Rhin)
Mme Frédérique Yves Durand Jean Laborde Jean-Claude Gayssot Raymond Marcellin Pierre Tabacou

Bredin Jean-Paul Durleux Jean Lacombe Jean-Louis Goasduff Georges Marchais Jean Tardito
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Martial Tnngourdau

	

Jacques Toubon

	

Théo Viai-Massat
Fabien Thiénri

	

Jean Uebersehlag

	

I Robert-André Vivien.

Excusé ou absent par congé
(En application de l'article 162, alinéas 2 et 3 du règlement .)

M . Jacques Chzban-Delmas.

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM . Edouard Balladur, Claude Barate, Michel Barnier, Franck Borotra,
Gélard Chasseguet, Jacques Chine, Pené Couveinhes, Mme Martine Daugreilh,
MM . Jean-Louis Goasduff, François Grusenmeyer, Mme Elisabeth Hubert,
MM . Gabriel nasperclt, Emile Koehi, Claude Labbé, Jacques Limouzy,
Raymond Marcellin, Claude-Gérard Marcus, Pierre Mazeaud, Charles Miossec,
Mme Louise Moreau., MM . Roland Nungesser, Michel d'Ornano, Charles
Paaou, Robert Pandraud, Michel Périeard, Bernard Pons, Jean-Lue Reltzer,
Schreiaer (67), Martial Taugourdeau, Jacques Toubon, Jean Ueberschlag et
Robert-André Vivien portés comme « n'ayant pas pris part au vote », ainsi que
M . Michel Meyler ' re ayant voté « contre », et M. Charles Fèvre,
porté comme « s tsar douer volontairement », ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « pour ».

M . Pierre Tabaaou, porté comme « n'ayant pas pris part au vote », a fait
savoir qu'il avait voulu voter « contre ».

SCRUTIN (N o 94)

sur l'amendement no 66 de M. Charles Fèvre après l'article 18 du
projet de loi relatif à diverses dispositions en matière de sécurité
routière et en matière de contraventions (examen à :a session
d'automne 1989 d'un projet de loi programme sur la sécurité
routière).

Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 298
Contre	 276

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (271) :
Pour : 1 . - M. Edmond Hervé.

Contre : 269.
Abstention volontaire : 1 . - M . Michel Sapin.

Groupe R .P .R. (132) :
Pour : 131.

Excusé : 1 . - M . Jacques Chaban-Delmas.

Groupe U .D.F . (90) :
Pour : 90.

Groupe U .D.G. (41) :
Pour : 40.
Non-votant : 1 . - M . Loïc Bouvard (président de séance).

Groupe communiste (26) :

Pour : 26.

Non-inscrits (t7t :
Pour : 10. - MM . Léon Bertrand, Jean-Paul Calloud, Serge

Franchis, Elie Iioarau, Mme Yann Plat, MM. Alexis Pota,
Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller et
André Thien Ah Koon.

Contre : 7 . - MM . Michel Cartelet, Alexandre Léontietf,
Jean-Pierre Luppi, Claude Miqueu, Bernard Tapie, Emile
Veroaudon et Aloyse Warhouver.

Ont voté pour

MM.
Mme Michèle François Asensi Pierre Michelet

A111at-Marie Philippe Auberger Mme Roselyne
Edmond Alphaadéry Emmanuel Aubert Bachelot
René André François d'Aubert Patrick Balkany
Gustave Antan 1

	

Gautier Audinot Edouard Balladur

Claude Barate

	

1 André Duroméa Maurice Ligot
Michel Barnier André Dure Jacques Limouzy
Raymond Barre Charles Ehrmann Jean de Lipkowski
Jacques Barrot Christian Estrosi Paul Lombard
Mme Michèle Barzarh Jean Faiala Gérard Longuet
Dominique Baudis Hubert Falco Main Madelin
Jacques Baumel Jacques Farrell Jean-François

	

Meecel
Henri Bayard Jean-Michel Fernand Raymond Marcellin
François Bayrou Charles Fèvre Georges Marchais
René Beaumont François Fillon Claude-Gérard Marcus
Jean Bigeult Jean-Pierre Foucher Jacques Masdeu-Arus
Pierre de Benouville Serge Franchis Jean-Louis Masson
Christian Bergelin Edouard Gilbert Mathieu
Marcelin Berthelot Frédéric-Dupont Pierre Mauger
André Berthol Yves Fréville Joseph-Henri
Léon Bertrand Jean-Paul Fuchs Maujoiian du Gasset
Jean Besson Claude Gaillard Alain Mayoud
Claude Birraux Robert Galley Pierre Mazeaud
Jacques Blanc Gilbert Gantier Pierre Méhaignerie
Roland Blum René Garrec Pierre Merli
Alain. Bocquet Henri de Gastines Georges Mesmin
Franck Borotra Claude Getigool Philippe Mestre
Bernard Besson Jean-Claude Gaudin Michel Meylan
Bruno Bourg-Broc Jean de Gaulle Pierre Micaux
Jean Bousquet Jean-Claude Gayssot Mme Lucette
Mme Christine

	

Boutin Francis Geng Michaux-Chevry
Jacques Boyon Germain Gengenwin Jean-Claude Mignon
Jean-Guy Branger Edmond terrer Gilbert Millet
Jean-Pierre Brard Michel Giraud Charles Millon
Jean Bri gue Valéry Charles Miossec
Jean Brocard Giscard d'Estaing Robent Montdargent
Albert Brochard Jean-Louis Goasduff Mme Louise Moreau
Leeds de !boisait Jacques Godfrain Ernest Moutoussamy
Jacques Brunhes Pierre Goldberg Alain

	

Moyne-Bressand
Christian Cabal François-Michel Maurice
Jean-Paul Calloud Colinot Nénou-Pwataho
Jean-Marie Caro Georges Gorse Jean-Marc Nesme
Mme Nicole Catala Roger Gouhier

	

I Michel Noir
j ean-Chasles

	

Cavaiilé Daniel Goulet Roland Nungesser
Robert Cazalet Gérard Grignon Patrick 011ier
Richard Cazenave Hubert Grimault Michel d'Ornano
Jean-Yves Chamard Alain Griotteray Charles Paccou
Jean Charbennel François Arthur Pi echt
Hervé de Cherette Grusseemeyer Mme Frai çoise
Jean-Paul Charié Ambroise Guellec de PanaI'ien
Serge Charles Olivier Guichard Robert P'.ndraud
Jean Charroppin Lucien Guichon Mme Christiane Papou
Gérard Chasseguet Jean-Yves Haby Mme Monique

	

Papou
Georges Chavanes Georges Hage Pierre Pasquini
Jacques Chirac François d'Harcourt Michel Pelchat
Paul Chollet Guy Hermier Dominique Perben
Pascal Clément Edmond Hervé Régis Perbet
Michel Colntat Mie Hoarau Jean-Pierre

	

de Peretti
Daniel Colin Pierre-Rémy Houssin della Rocca
Louis Colombani Mme Elisabeth Hubert Michel Péricard
Georges Colombier Xavier Hunault Francisque Perrut
René Couanau Jean-Jacques Hyest Alain Peyrefitte
Main Cousin Michel Inchauspé Jean-Pierre Philibert
Yves Coussain Mme Bernadette Mme Yann Plat
Jean-Michel Couve Isaac-Sibllle Louis Pierna
René Couseinhes Mme Muguette Etienae Pinte
Jean-Yves Cozan Jacquaint Ladislas Poniatowski
Henri Cuq Denis Jacquat Bemard Pons
Jean-Marie Daillet Michel Jacquemlo Alexis Pota
Olivier Dassault Henry Jean-Baptiste Robert Poujade
Mme Martine Jean-Jacques Jegou Jean-Luc Preel

Daugreilh Main Joncmann Jean Proriol
Bernard Debré Didier Julia Eric Raoult
Jean-Louis Debré Alain Juppé Pierre Raynal
Arthur Dehaine Gabriel KasQereit Jean-Luc Reltzer
Jean-Pierre

	

Delalande Aimé Kerguens Marc Reymano
Francis Delattre Christian Kea( Lucien Richard
Jean-Marie Demange Jean Kiffer Jean Rigaud
Jean-François

	

Deniau Emile Keehl Jacques Rimbault
Xavier Deniau Claude Labbé Gilles de Robien
Léunce Deprez Jean-Philippe Jean-Paul
Jean Dessella Lachenaud de Rocca Serre
Alain Dengue( Marc Laffineur François Rocbebloice
Patrick Devedjien Jacques Lafleur André Rossi
Claude Dhinain André Lajoinle José Rossi
Willy Dimégllo Alain Lamassoure André Rossinot
Eric Doligé Edouard Landrain Jean Royer
Jacques Domlaati Jean-Claude Lefort Antoine Rufenacht
Maurice Dousset Philippe Legras Francis Salnt-Ellier
Guy Drut Auguste Legros Rudy Salles
Jean-Michel Daniel Le Meur André Santinl

Dubernard Gérard Léonard Nicolas Sarkozy
Xavier Dngoin François Léotard Mme Suzanne
Adrien Durand Arnaud Lepercq Sauvaigo
Georges Durand Pierre Lequiller Bernard Schrelner
Bruno Durieux Roger Lestas (Bas-Rhin)
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Philippe Séguin André Thien Ah Koon Gérard Vignoble Jean-Pierre Joseph

	

Jacques Mahéas

	

Alain Richard
Jean Seitiinger

	

' Jean-Claude Thomas Philippe de

	

Villiers Noël Josèphe

	

Guy Malandain

	

Jean Riga!
Maurice Sergheraert Jean Tiberi Jean-Pau! Virapoullé Charles Josselin

	

Martin Mains

	

Gaston Rimareix
Christian Spiller Jacques Toubon Robert-André Vivien Alain Journet Thierry ',bridon

	

Roger Rinchet
Bernard Stasi Georges Tranchant Jean-Pierre F'u .heida Philippe Marchand

	

Alain Rodet
Jean Tardito Jean L"eberschlag Michel Voisin

André Labarrère Mme Gilherte

	

Jacques
Martial Taugourdeau Léon Vachet Roland Vuillaume Jean Laborde Marin-Moskovitz

	

Roger-Macharr
Paul-Louis Tenaillon Jean Valleix Jean-Jacques Weber Jean Lacombe Roger Mas

	

Mme Yvette Roudy
Michel Terrot Philippe Vasseur Pierre-André Wiltzer Pierre Lagorce René Massai

	

René Bouquet
Fabien Thiemé Théo Vial-\lassat Adrien 7elk Mme Catherine Malus Masse

	

\Irae Seeolér'

	

Royal
Lalumière François Masan! Miichcl Sainte-Marie

Ont voté contre Jean-François Didier Nlathus Philippe SanmarcnLamarque Pierre \lauros
Jean-Pierre Santa Cruz

M M . Jérome Lambert Louis Mermaz
Maurice Jean-Pierre Bouquet Michel Dinet Michel Lambert Pierre Métais Jacques Santrot

Adevah-Poeuf Pierre Bourguignon Marc Dotez Jean-Pierre Lapaire Charles Metzirger Gérard Sautnade

lean•M rrie Maire Jean-Pierre Braine Yves Dollo Claude Laréal Louis Mexande su Robert Savy

Mme Jacqueline Pierre Anna René Dosière Dominique Lmifla Henri Michel Bernard Schreiner

Alquier Mme Frédérique Raymond Douyère Jean Laurain Jean-Pierre Miche] (Yvelines)

Jean Aneian( Bredin Julien Dray Jacques Lasédiine Didier Migaud Roger-Gérard
Robert Anselin Maurice Briand René Drouin Gilbert Le Bris Mme Hélène

	

Mignon Scbwartzenberg
Henri d'Attilio Alain Brune Claude Ducert Mme Marie-France Claude Miqueu Robert Schwint
Jean Auroux Mme Denise

	

Cacheux Pierre Ducout Lecuir Gilbert Mitterrand Henri Sicre
Jean-Yves Autexier Alain Calmat Jean-Louis Dumont Jean-Yves Le L' émit Marcel Mixeur Dominique
Jean-Marc Ayrault Jean-Marie Cambacérès Dominique Dupilet Jean-Yves Le Drian Guy Mndjalon Strauss-Kahn
Jean-Paul Sachy Jean-Christophe Yves Durand Jean-Marie Leduc Gebriei

	

Montcharmont Mme Marie-Joséphe
Jean-Pierre Baeumler Cambadelis Jean-Paul Durieux Robcrt Le Fol! Mme Christiane

	

Mo'a Sublet
lean-Pi erre B_lduyck !acgires remho!t'e Paul D : . Jzi

^
Bernard Lefranc Berne il

	

_vrai

	

- Michel Suchod
Jean-Pierre Balligand André Capet Mme Janine

	

Ecochard Jean Le Garrec Main Néri Jean-Pierre Sueur
Gérard Rapt Roland Carraz Henri Emmanuelli Jean-Marie Le Gien Jean-Pau] Naczi Pierre Tabanou
Régis Baraiila Miche{ Cartelet Pierre Esteve André Lejeune Jean Oetier Bernard Tapie
Bernard Bardin Bernard Carton Laurent Fabius Georges Lemoine Pierre Onet Yves Tavernier
Alain Barrau Elle Castor Albert Facon Guy Lengagne François Patrie Jean-Michel Teste
Claude Bartolone Laurent Cathala Jacques Fleury Alexandre Leontieff Jean-Pierre Pénicaut Pierre-Yann Ïrémel
Philippe Bassinet Bernard Carp in Jacques Floc('_ Roger Léron Jean-Claude

	

Peyronnet Edmond Vacant
Christian Bataille René Caeenave Pierre Forgues Alain Le Vern Michel Pezet Daniel Vaillant
Jean-Claude Bateux Aimé Césaire Raymond Forni Mme Nlarie-Noélle Christian Pierret Michel Vauzelle
L'mberto Battis) Guy Chanfrault Alain Fort Lienemann Yves Piller
Jean Beauf ils Jean-Paul Chanteguet Jean-Pierre Fourré Ciaude Lise Charles Pistre Emile Veraaudon

Guy Bêche Bernard Charles Michel Français Robert Loidi Jean-Paul Ptanchou Joseph Vidai .

Jacques Becq Marcel Charmant Georges Fréche François Loncle Bernard Poignant Yves Vidal

Roiand Beix Michel Charrat Michel Fromet Guy Lordinot Maurice Pourchea Main Vidalies

André Bellon Guy-Michel

	

Chameau Claude Gaits Jeanny Lorgeoux Jean Proveux Main Vivien

Jean-Michel Belorgey Daniel Chevallier Claude Galametz Maurice Jean-Jack Queyranne Marcel Wacheue

Serge Bella me Didier Chouat Bertrand Gallet Louis-Joseph-L

	

uc Guy Ravier Aloyse Warbouver

Georges Benedetti André Clert Dominique Gambier Jean-Pierre Luppi Alfred Recours Jean-Pierre Worms

Jean-Pierre Bequet Michel Coffineau Pierre Garmendia Bernard Madrelle Daniel Reiner Emile Zuccarelli.

Michel Bérégovoy François Colcombet Marcel Carrouste
Pierre Bernard Georges Colin Kamilo Gata S'est abstenu x•olontairement
Michel Berson Michel Crépcau Lean-Yves Gateaud

M . Michel Sapin.André Billardon Mme Martine David Jean Gate)
Bernard Bioulac Jean-Pierre Claude Germon
jean-Claude Blin Defontaine Jean Giosannelli
Jean-Marie Bockel Marcel Dehou: Joseph Courmelon N'a pas pris ptrt au vote
Jean-Claude Bois Jean-François Hubert Goure
Giibert Bonnemaison Delahais Gérard Gouzes M . ' aie Buvant . qui présidait la séance.

Alain Bonnet André Delattre Léo Grézard
Augustin Bonrepaux André Delehedde Jean Guigné Excusé ou absent par congé
André Borel Jacques Delhy Jacques Guyard
Mme Huguette Albert Pcnvers Charles Hernu (En application de l'article 162, alinéas 2 et 3 du règlement-)

Bouchardeau Bernard Derosier Pierre Hiard
Jean-Michel Freddy François Hollande M . Jacques Chaban-Delmas.

Boucheron Deschau-e-Beaume Roland Huguet
(Charente) Jean-Claude Dessein Jacques Huyghues Mises au point au sujet du présent scrutin

Jean-Michel Michel Deslot des E:tages
M . Ldmond Hervé, porté comme ayant voté a pour

	

ainsi que M . Miche!Boucheron Paul Dhnille Gérard Istace
Ille•et-Vilaine) Mme Marie-Madeleine Mme Marie Jaca Sapin, porté comme

	

a s'étant abstenu volontairement 1-, ont fait savoir qu'ils
Jean-Claude Goulard Dieulargard Frédéric Jalton av nienr voulu voter 11 contre N .
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